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Annexe	  technique	  n°1	  :	  Mesures	  vis	  à	  vis	  du	  risque	  retrait	  gonflement	  des	  argiles	  	  
 
Sur	   la	   commune	   de	   Lirac,	   l’État	   par	   mesure	   de	   précaution	   a	   classé	   en	   zone	   faiblement	   à	  
moyennement	   exposée	   dite	   B2	   l’ensemble	   de	   la	   partie	   à	   l’est	   de	   la	   commune	   où	   se	   situe	  
l’urbanisation	  ainsi	  que	  la	  vallée	  amont	  du	  Nizon	  avec	  ses	  principaux	  affluents.	  

1-‐	  Mesures	  générales	  applicables	  aux	  projets	  de	  construction	  de	  bâtiment.	  
	  
En	   zones	   B1	   et	   B2,	   il	   est	   recommandé	   de	   faire	   réaliser	   une	   série	   d'études	   géotechniques	   sur	  
l'ensemble	  de	  la	  parcelle,	  définissant	  les	  dispositions	  constructives	  et	  environnementales	  nécessaires	  
pour	  assurer	   la	   stabilité	  des	  bâtiments	  vis-‐à-‐vis	  du	   risque	  de	   tassement	  différentiel	  et	   couvrant	   les	  
missions	  géotechniques	  de	  type	  G	  12	  (étude	  géotechnique	  d'avant-‐projet),	  G2	  (étude	  géotechnique	  
de	  projet)	   et	  G3	   (étude	  et	   suivi	   géotechniques	  d'exécution)	   au	   sens	  de	   la	   norme	  géotechnique	  NF	  
P94-‐500,	  afin	  de	  déterminer	   les	  conditions	  précises	  de	   réalisation,	  d'utilisation	  et	  d'exploitation	  du	  
projet	  au	  niveau	  de	  la	  parcelle.	  Au	  cours	  de	  ces	  études,	  une	  attention	  particulière	  devra	  être	  portée	  
sur	   les	   conséquences	   néfastes	   que	   pourrait	   créer	   le	   nouveau	   projet	   sur	   les	   parcelles	   voisines	  
(influence	  des	  plantations	  d'arbres	  ou	  rejet	  d'eau	  trop	  proche	  des	  limites	  parcellaires	  par	  exemple).	  
	  

2-‐	  Mesures	  particulières	  applicables	  aux	  constructions	  de	  maisons	  individuelles	  et	  de	  leurs	  
extensions	  
	  
Rappel	  :	   l’article	  L.	  231-‐1	  du	  code	  de	  la	  construction	  et	  de	  l'habitation	  définit	   la	  maison	  individuelle	  
comme	   étant	   la	   construction	   d'un	   immeuble	   à	   usage	   d'habitation	   ou	   d'un	   immeuble	   à	   usage	  
professionnel	  et	  d'habitation	  ne	  comportant	  pas	  plus	  de	  deux	  logements.	  
En	   zones	   B	   1	   et	   B2,	   et	   en	   l'absence	   d'études	   géotechniques	   telles	   que	   définies	   ci	   -‐dessus,	   il	   est	  
recommandé	  la	  réalisation	  de	  l’ensemble	  des	  règles	  forfaitaires	  définies	  ci	  après	  :	  
	  

2-‐1-‐	  Recommandations	  aux	  règles	  de	  construction	  
L'exécution	  d'un	  sous-‐sol	  partiel	  sous	  une	  construction	  d'un	  seul	  tenant,	  sauf	  mise	  en	  place	  d'un	  joint	  
de	  rupture,	  est	  fortement	  déconseillée.	  	  Il	  est	  recommandé	  :	  

• de	   réaliser	  des	   fondations	  d'une	  profondeur	  minimum	  de	  1,20	  m	  en	  zone	  B1	  et	  0,80	  m	  en	  
zone	  B2,	  sauf	  rencontre	  de	  terrains	  rocheux	  insensibles	  à	  1'	  eau	  à	  une	  profondeur	  inférieure	  ;	  

• de	  réaliser	  des	  fondations	  plus	  profondes	  à	  l'aval	  qu'à	  l'amont	  pour	  les	  terrains	  en	  pente	  et	  
pour	  des	  constructions	  réalisées	  sur	  plate-‐forme	  en	  déblais	  ou	  déblais-‐remblais	  afin	  d'assurer	  
une	  homogénéité	  de	  l’ancrage	  ;	  

• de	   réaliser	   des	   fondations	   continues,	   armées	   et	   bétonnées	   à	   pleine	   fouille,	   dimensionnées	  
selon	  les	  préconisations	  du	  DTU	  13-‐12	  «	  Règles	  pour	  le	  calcul	  des	  fondations	  superficielles	  »	  
et	   réalisées	   selon	   les	   préconisations	   du	  DTU	  13-‐11	   «	   Fondations	   superficielles	   -‐	   cahier	   des	  
clauses	  techniques»	  lorsqu'elles	  sont	  sur	  semelles	  ;	  

• de	  réaliser	  un	  joint	  de	  rupture	  sur	  toute	  la	  hauteur	  de	  la	  construction,	  pour	  toutes	  parties	  de	  
bâtiment	   fondées	   différemment	   et	   susceptibles	   d'être	   soumises	   à	   des	   tassements	  
différentiels,	   afin	   de	   désolidariser	   et	   séparer	   ceux-‐ci,	   cette	   mesure	   s'applique	   aussi	   aux	  
extensions;	  

• que	   les	   murs	   porteurs	   doivent	   comporter	   un	   chaînage	   horizontal	   et	   vertical	   liaisonné,	  
dimensionné	  et	  réalisé	  selon	   les	  préconisations	  du	  DTU	  20-‐1	  «	  Ouvrages	  de	  maçonnerie	  en	  
petits	  éléments	  :	  règles	  de	  calcul	  et	  dispositions	  constructives	  minimales	  »	  ;	  

• de	  réaliser	  une	  bêche	  périphérique,	  si	   le	  plancher	  bas	  est	  réalisé	  sur	  radier	  général	   ;	  s'il	  est	  
constitué	  d'un	  dallage	  sur	  terre	  plein,	  il	  doit	  être	  réalisé	  en	  béton	  armé,	  après	  mise	  en	  œuvre	  
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d'une	   couche	   de	   forme	   en	   matériaux	   sélectionnés	   et	   compactés,	   et	   répondre	   à	   des	  
prescriptions	   minimales	   d'épaisseur,	   de	   dosage	   de	   béton	   et	   de	   ferraillage,	   selon	   les	  
préconisations	   du	   DTU	   13.3	   «	   Dallages-‐	   conception,	   calcul	   et	   exécution».	   Des	   dispositions	  
doivent	   être	   prises	   pour	   atténuer	   le	   risque	   de	   mouvements	   différentiels	   vis-‐à-‐vis	   de	  
l'ossature	  de	  la	  construction	  et	  de	  leurs	  conséquences,	  notamment	  sur	  les	  refends,	  cloisons,	  
doublages	  et	  canalisations	  ;	  les	  solutions	  de	  type	  plancher	  porté	  sur	  vide	  sanitaire	  et	  sous-‐sol	  
total	  seront	  privilégiées	  ;	  

• de	   ne	   pas	   positionner	   le	   long	   des	  murs	   périphériques	   des	   sous-‐sol	   une	   source	   de	   chaleur	  
(chaudière	  ou	  autres).	  À	  défaut,	  il	  devra	  être	  mis	  en	  place	  un	  dispositif	  spécifique	  d'isolation	  
des	  murs.	  

2-‐2-‐	  Dispositions	  relatives	  à	  l'environnement	  immédiat	  des	  projets	  de	  bâtiments	  
Les	  dispositions	   suivantes	   relatives	  à	   l'aménagement	  des	  abords	   immédiats	  des	  bâtiments	  à	   la	   fois	  
dans	  les	  zones	  B	  1	  et	  B2	  ont	  pour	  objectif	  de	  limiter	  les	  risques	  de	  retrait-‐gonflement	  par	  une	  bonne	  
gestion	  des	  eaux	  superficielles	  et	  de	  la	  végétation.	  
	  
Toute	   plantation	   d'arbre	   ou	   d'arbuste	   à	   une	   distance	   de	   tout	   bâtiment	   existant,	   ou	   du	   projet,	  
inférieure	   à	   leur	   hauteur	   à	   maturité	   (1,5	   fois	   en	   cas	   d'un	   rideau	   d'arbres	   ou	   d'arbustes),	   est	  
fortement	  déconseillée,	  sauf	  mise	  en	  place	  d'un	  écran	  anti-‐racines,	  d'une	  profondeur	  minimale	  de	  2	  
mètres,	  interposé	  entre	  la	  plantation	  et	  les	  bâtiments.	  
	  
Il	  est	  recommandé	  :	  

• de	  mettre	   en	   place	   des	   dispositifs	   assurant	   l'étanchéité	   des	   canalisations	   d'évacuation	   des	  
eaux	  usées	  et	  pluviales	  (raccords	  souples	  notamment)	  ;	  

• de	   mettre	   en	   place	   un	   dispositif	   d'évacuation	   de	   type	   caniveau,	   éloigné	   d'une	   distance	  
minimale	   de	   1,50	  mètre	   de	   tout	   bâtimer.t,	   permettant	   la	   récupération	   et	   l'évacuation	   des	  
eaux	  pluviales	  et	  de	  ruissellement	  des	  abords	  du	  bâtiment.	  Le	  stockage	  éventuel	  de	  ces	  eaux	  
à	  des	  fins	  de	  réutilisation	  doit	  être	  étanche	  et	   le	  trop-‐plein	  doit	  être	  évacué	  à	  une	  distance	  
minimale	  de	  1,50	  mètre	  de	  tout	  bâtiment	  ;	  

• de	   mettre	   en	   place,	   pour	   le	   captage	   des	   écoulements	   de	   faibles	   profondeurs,	   lorsqu'ils	  
existent,	  un	  dispositif	  de	  drainage	  périphérique	  à	  une	  distance	  minimale	  du	  bâtiment	  de	  2	  
mètres	  ;	  

• de	  rejeter	  des	  eaux	  pluviales	  ou	  usées	  et	  des	  dispositifs	  de	  drainage	  dans	  le	  réseau	  collectif	  
lorsque	  cela	  est	  possible.	  En	  cas	  d'assainissement	  autonome,	   le	  rejet	  devra	  être	  fait	  à	   l'aval	  
du	  bâtiment	  et	  à	  une	  distance	  minimale	  d'éloignement	  de	  10	  mètres	  de	  tout	  bâtiment	  ;	  

• de	   mettre	   en	   place	   sur	   toute	   la	   périphérie	   du	   bâtiment,	   à	   1'	   exception	   des	   parties	  
mitoyennes	  avec	  un	  terrain	  déjà	  construit	  ou	  revêtu.,	  un	  dispositif	  s'opposant	  à	  l'évaporation	  
(terrasse	  ou	  géomembrane	  enterrée	  par	  exemple)	  et	  d'une	  largeur	  minimale	  de	  1,5	  mètre	  ;	  

• de	  mettre	  en	  place	  des	  écrans	  anti-‐racines	  d'une	  profondeur	  minimale	  de	  2	  mètres	  entre	  le	  
bâtiment	  projeté	  et	  tout	  arbre	  ou	  arbuste	  existant	  situé	  à	  une	  distance	  inférieure	  à	  sa	  propre	  
hauteur	  à	  maturité	  ou,	  à	  défaut,	  d'arracher	  des	  arbres	  concernés	  ;	  

• de	  respecter	  un	  délai	  minimum	  d'un	  an	  entre	  l'arrachage	  des	  arbres	  ou	  arbustes	  situés	  dans	  
l'emprise	  du	  projet	  et	   à	   son	  abord	   immédiat	  et	   le	  démarrage	  des	   travaux	  de	   construction,	  
lorsque	  le	  déboisement	  concerne	  des	  arbres	  de	  grande	  taille	  ou	  en	  nombre	  important	  (plus	  
de	  cinq).	  

3-‐	  Mesures	  applicables	  aux	  bien	  et	  activités	  existants	  
	  
Cette	  partie	  définit	  les	  adaptations	  recommandées	  aux	  biens	  construits	  ou	  aménagés	  conformément	  
aux	   dispositions	   du	   code	   de	   l'urbanisme.	   Il	   s'agit	   de	   dispositions	   visant	   à	   diminuer	   les	   risques	   de	  
désordres	  par	  le	  retrait-‐gonflement	  des	  argiles	  en	  limitant	  les	  variations	  de	  teneur	  en	  eau	  dans	  le	  sol	  
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sous	  la	  construction	  et	  à	  sa	  proximité	  immédiate.	  
	  
Compte	   tenu	   de	   la	   vulnérabilité	   importante	   des	   maisons	   individuelles	   face	   au	   risque	   de	   retrait-‐
gonflement	  des	  argiles,	   les	  mesures	  suivantes	  n'incombent	  qu'aux	  propriétaires	  des	  biens	  de	  types	  
«maisons	  individuelles»	  au	  sens	  de	  l'article	  L.	  231-‐1	  du	  code	  de	  la	  construction	  et	  de	  l'habitation.	  
Il	  est	  recommandé	  en	  zones	  B	  1	  et	  B2	  :	  

• de	  mettre	   en	   place	   un	   système	   approprié	   permettant	   la	   collecte	   et	   l'évacuation	   des	   eaux	  
pluviales	  des	  abords	  du	  bâtiment	  dont	  le	  rejet	  sera	  éloigné	  à	  une	  distance	  minimale	  de	  1,50	  
mètre	  de	  tout	  bâtiment.	  Le	  stockage	  éventuel	  de	  ces	  eaux	  à	  des	  tins	  de	  réutilisation	  doit	  être	  
étanche	   et	   le	   trop-‐plein	   doit	   être	   évacué	   à	   une	  distance	  minimale	   de	   1	   ,50	  mètre	   de	   tout	  
bâtiment	  ;	  

• de	   mettre	   en	   place	   un	   dispositifs'	   opposant	   à	   1'	   évaporation	   (terrasse	   ou	   géomembrane	  
enterrée)	   et	   d'une	   largeur	  minimale	   de	   1,50	  mètre	   sur	   toute	   la	   périphérie	   du	   bâtiment,	   à	  
l'exception	  des	  parties	  mitoyennes	  avec	  un	  terrain	  déjà	  construit	  ou	  revêtu;	  

• de	  raccorder	  des	  canalisations	  d'eaux	  pluviales	  et	  usées	  au	  réseau	  collectif	   lorsque	  cela	  est	  
autorisé	  par	  le	  gestionnaire	  du	  réseau.	  À	  défaut,	  il	  est	  préférable	  de	  maintenir	  une	  distance	  
minimale	   d'une	   dizaine	   de	  mètres	   entre	   les	   zones	   de	   rejet	   et	   des	   bâtiments	   ainsi	   que	   des	  
limites	  de	  parcelle.	  

4-‐	  Mesure	  de	  prévention,	  de	  protection	  et	  de	  sauvegarde	  
	  
Les	  dispositions	  du	  présent	  titre	  ne	  s'appliquent	  pas	  lorsqu'une	  étude	  géotechnique	  de	  niveau	  
minimum	  G2	  au	  sens	  de	  la	  norme	  NF	  P94-‐500	  démontre	  que	  les	  fondations	  de	  la	  construction	  sont	  
suffisamment	  dimensionnées	  pour	  éviter	  les	  désordres	  liés	  aux	  aménagements	  à	  proximité	  du	  bâti.	  
	  
En	  l'absence	  d'étude	  décrite	  ci-‐dessus	  il	  est	  recommandé	  en	  zones	  B1	  et	  B2	  :	  

• d'effectuer	  un	  élagage	   régulier	   (au	  minimum	  tous	   les	   trois	  ans)	  de	   tous	  arbres	  ou	  arbustes	  
implantés	  à	  une	  distance	  de	  toute	  maison	  individuelle	   inférieure	  à	   leur	  hauteur	  à	  maturité,	  
sauf	  mise	  en	  place	  d'un	  écran	  anti-‐racine	  d'une	  profondeur	  minimale	  de	  2	  mètres	  interposé	  
entre	   la	   plantation	   et	   les	   bâtiments	   ;	   cet	   élagage	   doit	   permettre	   de	   maintenir	   stable	   le	  
volume	  de	  l’appareil	  aérien	  de	  l’arbre	  (feuillage	  et	  branchage)	  ;	  	  

• lors	   de	   toute	   nouvelle	   plantation	   d'arbre	   ou	   d'arbuste	   de	   respecter	   une	   distance	  
d'éloignement	  par	   rapport	   à	   tout	   bâtiment	   au	  moins	   égale	   à	   la	   hauteur	  de	   la	   plantation	   à	  
maturité	  (1	  ,5	  fois	  en	  cas	  d'un	  rideau	  d'arbres	  ou	  d'arbustes)	  ou	  être	  accompagnée	  de	  la	  mise	  
en	  place	  d'un	  écran	  anti-‐racines	  d'une	  profondeur	  minimale	  de	  2	  mètres	  interposés	  entre	  la	  
plantation	  et	  les	  bâtiments	  ;	  

• de	  respecter	  une	  distance	  d'éloignement	  de	  tout	  bâtiment	  d'au	  moins	  10	  mètres	   lors	  de	   la	  
création	  d'un	  puits	  pour	  usage	  domestique	  ;	  

• de	  mettre	   en	   place	   des	   dispositifs	   assurant	   l'étanchéité	   des	   canalisations	   d'évacuation	   des	  
eaux	  usées	  et/ou	  pluviales(	  raccords	  souples	  notamment)	  en	  cas	  de	  remplacement	  de	  celles-‐
ci	  ;	  

• de	  réaliser	  une	  étude	  géotechnique	  de	  type	  G12	  au	  sens	  de	  la	  norme	  NF	  P94-‐500	  lors	  de	  tous	  
travaux	  de	  déblais	  ou	  de	   remblais	  modifiant	   localement	   la	  profondeur	  d'encastrement	  des	  
fondations	  pour	  vérifier	  qu'ils	  n'aggraveront	  pas	  la	  vulnérabilité	  du	  bâti	  ;	  

• de	  réaliser	  régulièrement	  une	  contrôle	  d'étanchéité	  des	  canalisations	  d'évacuation	  des	  eaux	  
usées	   et	   pluviales	   existantes	   et	   leur	   étanchéité	   en	   tant	   que	   de	   besoin.	   Cette	  
recommandation	  concerne	  les	  particuliers	  et	  les	  gestionnaires	  des	  réseaux	  ;	  

• de	  ne	  pas	  pomper	  d'eau,	  entre	  mai	  et	  octobre,	  dans	  un	  puits	  situé	  à	  moins	  de	  10	  mètres	  d'un	  
bâtiment	  existant,	  lorsque	  la	  profondeur	  du	  niveau	  de	  l'eau	  (par	  rapport	  au	  terrain	  naturel)	  
est	  inférieure	  à	  10	  mètres.	  	  
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Annexe	  technique	  n°2	  :	  Mesures	  vis	  à	  vis	  du	  risque	  sismique	  
 
 
La	   cartographie	   de	   l’aléa	   sismique	   établie	   en	   2005	   inclut	   en	   totalité	   la	   commune	   dans	   le	   secteur	  
modéré	  dénommé	  zone	  de	  sismicité	  3.	  La	  cartographie	  des	  zones	  de	  sismicité	  est	  issue	  des	  décrets	  
n°2010-‐1255	  et	  no	  20	  10-‐1254	  du	  22	  octobre	  2010	  et	  de	  l'arrêté	  du	  22	  octobre	  2010.	  
	  
Les	   règles	   de	   construction	   applicables	   à	   cette	   zone	   ont	   été	   publiées	   le	   24	   octobre	   2010	   dans	   la	  
nouvelle	   réglementation	   parasismique.	   Ces	   nouveaux	   textes	   réglementaires	   sont	   d’application	  
obligatoire	  à	  compter	  du	  1er	  mai	  2011.	  	  
	  
L'objectif	  de	   cette	  nouvelle	   réglementation	  est	  d'assurer	   le	  non	  effondrement	  des	   constructions,	   y	  
compris	  des	  maisons	   individuelles.	  Ainsi	  en	  complément	  des	  explications	  données	  au	  paragraphe	  y	  
afférent	   dans	   le	   présent	   rapport	   de	   présentation,	   	   même	   si	   le	   zonage	   ne	   définit	   pas	   de	   zones	  
inconstructibles	  au	  titre	  de	  cet	  aléa,	  des	  dispositions	  constructives	  et	  de	  gestion,	  détaillées	  ci-‐après,	  
sont	  à	  intégrer	  pour	  assurer	  la	  sécurité	  d'un	  bien	  nouveau	  ou	  l'intégrité	  d'un	  bien	  existant. 
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dont le permis de construire est déposé 

à partir du 7er mai 2011 

Janvier 2011 

-
1 

.. ... . .. . . . .. . . .. .. . . . . .. . . . .. . .. . . . .. . . . .. .. 

, •• ,,, ... 1 ,, .. ,. 

Présent 
pour 
l'avenir 



La nouvelle réglementation 

Le séisme de la Guadeloupe du 21 novembre 2004 et le séisme d'Epagny-Annecy du 15 juillet 1996 
vîennent nous rappeler que la France est soumise à un risque sismique bien réel. Les Antilles sont 
exposées à un aléa fort et ont connu par le passé de violents séismes. De même, bien que considérée 
comme un territoire à sismicité modérée, la France métropolitaine n'est pas à l'abri de tremblements de 
terre ravageurs comme celui de Lambesc de juin 1909 (46 victimes) . 

L'endommagement des bâtiments et leur effondrement sont la cause principale des décès et de 
l'interruption des activités. Réduire le risque passe donc par une réglementation sismique adaptée sur 
les bâtiments neufs comme sur les bâtiments existants. L'arrivée de I'Eurocode 8, règles de construction 
parasismique harmonisées à l'échelle européenne, conduit à la mise à jour de la réglementation nationale 
sur les bâtiments. 

1 Principe de la réglementation 

La réglementation présentée concerne les bâtiments à risque normal, pour lesquels les conséquences 
d'un séisme sont limitées à la structure même du bâtiment et à ses occupants. 

Zonage sismique. Le zonage sismique du territoire permet de s'accorder avec les principes de 
dimensionnement de I'Eurocode 8. Sa définition a également bénéficié des avancées scientifiques des 
vingt dernières années dans la connaissance du phénomène sismique. 

==--
norme européenne - ~ .. 

Réglementation sur les bâtiments neufs. L'Eurocode 8 s'impose comme 
la règle de construction parasismique de référence pour les bâtiments. La 
réglementation conseNe la possibilité de recourir à des règles forfaitaires 
dans le cas de certaines structures simples. 

!-.-co..---·~
~--=-==--- ..... _ 

:a:__::::..,.-- ·-.. -

Réglementation sur les bâtiments existants. La réglementation n'impose 
pas de travaux sur les bâtiments existants. Si des travaux conséquents 
sont envisagés, un dimensionnement est nécessaire avec une minoration 
de l'action sismique à 60% de celle du neuf. Dans le même temps, les 
maîtres d'ouvrage volontaires sont incités à réduire la vulnérabilité de 
leurs bâtiments en choisissant le niveau de confortement qu'ils souhaitent 
atteindre. 

1 Organisataon réglementaire 

(/) 
w 
0 
0 
u 

•W 
1-

•W 
a:: 
a:: 
<( 

tu 
(/) 

tu 
a:: 
u 

•W 
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L563-1 Code de l'Environnement 

L112-18 Code de la Construction et de l'Habitat 

Décret n•2010-1254 du 22 octobre 2010 Décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 
Délimitation des zones de sismicité du 

terrîtoire français 
Prévention du risque sismique ---

1· ...... . •• •• !·~ • 1 

Ouvrages à risque 
normal 

Ouvrages à nsque 
spécial 

1· 
Bâtiments 

1 

Arrêté du 22 octobre 2010 
Classification et règles de 
construction parasismique 

Règles générales 
f- pour tous bâtiments 

Ponts et équipemencs 

_f 
Règles Eurocode 8 
NF EN 1998-1, NF EN 1998-3 et NF EN 1998-5 et annexes 
nationales associées, septembre 2005 

~ Règles PS 92 à titre transitoire jusqu'au 31 octobre 2012 
NF P 06-013, décembre 1995 

Règles simplifiées { Règles PS-MI 
'--- pour certaines NF P 06-014, mars 1995 

maisons individuelles Guide CP-Ml Antilles 
Recommandations AFPS, édition 2004 



Construire parasismique 

1 Implantation 

• Étude géotechnique 

Extrait de carte géologique 

Effectuer une étude de 
sol pour connaître les 
caractéristiques du terrain. 

Caractériser les éventuelles 
amplifications du 
mouvement sismique. 

• Se protéger des risques d'éboulements 
et de glissements de terrain 

S'éloigner des bords de falaise, pieds de crête, pentes 
instables. 

Le cas échéant, consulter le plan de prévention des 
risques (PPR) sismiques de la commune. 

Glissement de terrain 

• Tenir compte de la nature du sol 

rigide 
massif 

souple 
élancé rigide 

massif 

Privilégier des configurations de 
bâtiments adaptées à la nature du 
sol. 

sol mou 

souple 
élancé 

Implantation 

1 Conception 

• Préférer les formes simples 

Privilégier la compacité 
du bâtiment. 

Limiter les 
décrochements en plan 
et en élévation. 

Fractionner le 
bâtiment en blocs 
homogènes par des 
joints parasismiques 
continus. 

joint parasismique 

) 
jofnt parasismique 

• Limiter les effets de torsion 

Distribuer les masses 
et les raideurs (murs, 
poteaux, voiles ... ) de 
façon équilibrée. 

séisme 

• Assurer la reprise des efforts sismiques 

Assurer le 
contreventement 
horizontal et vertical 
de la structure. 

Superposer les 
éléments de 
contreventement. 

Créer des 
diaphragmes rigides 
à tous les niveaux. 

Superposition des ouvertures 

Conception Limitation des déformations : effel «boÎte» 

• Appliquer les règles de 
construction 

Prendre en compte le risque de la 
liquéfaction du sol (perte de capacité 
portante). Construction 

parasismique 

1 Éxécution 

• Soigner la mise en oeuvre • 
• Utiliser des matériaux de 

qualité 

Respecter les dispositions 
constructives. 

Exécution 

Disposer d'une main d'oeuvre 
qualifiée. 

Assurer un suivi rigoureux du 
chantier. 

Soigner particulièrement les 
éléments de connexion : 
assemblages, longueurs de 
recouvrement d'armatures ... 

Noeud de chaÎnage • Continuité 
mécanique 

Mise en place d'un 
chaÎnage au niveau du 
rampant d'un bâtimenr 

• Fixer les éléments non structuraux 

pi3Ticher y 
on 

Liaison cloison-plancher 
(exrraj( des règles PS·MI) 

Fixer les cloisons, les plafonds 
suspendus, les luminaires, 
les équipements techniques 
lourds. 

Assurer une liaison efficace 
des cheminées, des éléments 
de bardage ... 



Comment caractériser les séismes ? 

1 le phénomène sismique 

Les ondes sismiques se propagent à travers le sol à partir d'une source sismique et peuvent être 
localement amplifiées par les dernières couches de sol et la topographie du terrain. Un séisme possède 
ainsi de multiples caractéristiques : durée de la secousse, contenu fréquentiel, déplacement du sol. .. La 
réglementation retient certains paramètres simples pour le dimensionnement des bâtiments. 

1 Zonage réglementaire 

Le paramètre retenu pour décrire l'aléa sismique au niveau national est une accélération ag, accélération 
du sol «au rocher» (le sol rocheux est pris comme référence). 

Le zonage réglementaire définit cinq zones de sismicité croissante basées sur un découpage communal. 
La zone 5, regroupant les îles antillaises, correspond au niveau d'aléa le plus élevé du territoire national. 
La métropole et les autres DOM présentent quatre zones sismiques, de la zone 1 de très faible sismicité 
(bassin aquitain, bassin parisien ... ) à la zone 4 de sismicité moyenne (fossé rhénan, massifs alpin et 
pyrénéen). 

Zone de 
sismicité 

Niveau d'aléa 

Zone 1 

Zone 2 

~ 
Zone 4 -- --- ---

Zone 5 

1 Influence du sol 

Très faible 

Faible 

Modéré 

Moyen 

Fort 

ag,(m/s2) 

0,4 

0,7 

1,1 

1,6 

3 

La nature locale du sol (dizaines de mètres les plus proches de la surface) influence fortement la 
sollicitation ressentie au niveau des bâtiments. L'Eurocode 8 distingue cinq catégories principales de 
sols (de la classe A pour un sol de type rocheux à la classe E pour un sol mou) pour lesquelles est défini 
un coefficient de sol s. Le paramètre s permet de traduire l'amplification de la sollicitation sismique 
exercée par certains sols. 

Classes de sol 1 S (zones 1 à 4) S (zone 5) 

A 1 1 

B : 1,35 1,2 

c 1,5 1,15 

D 1,6 1,35 

E 1,8 1,4 --

POUR LE CALCUL ... 

Pour le dimensionnement des bâtiments 

Dans la plupart des cas, les ingénieurs structures 
utilisent des spectres de réponse pour caractériser 
la réponse du bâtiment aux séismes. L'article 4 de 
l'arrêté du 22 octobre 2010 définit les paramètres 
permettant de décrire la forme de ces spectres. 

Exemple: spectre horizontal, zone de sismicité 4, 
catégorie d'importance Il 

Amplmcation du signal sismique suivant la nature du sol 

8 ................................. .. 

~ 6 
~ 4 

E: ., 
(J) 2 

2 3 
Période (s) 



Comment tenir compte des enjeux ? 

Pourquoi une classification des llàtiments ? 

Parmi les bâtiments à risque normal, le niveau de protection parasismique est modulé en fonction de 
l'enjeu associé. Une classification des bâtiments en catégories d'importance est donc établie en fonction 
de paramètres comme l'activité hébergée ou le nombre de personnes pouvant être accueillies dans les 
locaux. 

Les conditions d'application de la réglementation dépendent de la catégorie d'importance du bâtiment, 
tant pour les bâtiments neufs que pour les bâtiments existants. Les paramètres utilisés pour le calcul et 
le dimensionne ment du bâtiment sont également modulés en fonction de sa catégorie d'importance. 

Catégories de bâtiments 

Les bâtiments à risque normal sont classés en quatre catégories d'importance croissante, de la 
catégorie 1 à faible enjeu à la catégorie IV qui regroupe les structures stratégiques et indispensables 
à la gestion de crise. 

Il 

Ill 

Description 

• Bâtiments dans lesquels il n'y a aucune activité humaine nécessitant un 
séjour de longue durée. 

• Habitations individuelles. 
• Établissements recevant du public (ERP) de catégories 4 et 5. 
• Habitations collectives de hauteur inférieure à 28 m. 
• Bureaux ou établissements commerciaux non ERP, h !5 28 m, max. 300 pers. 
• Bâtiments industriels pouvant accueillir au plus 300 personnes. 
• Parcs de stationnement ouverts au public. 

• ERP de catégories 1, 2 et 3. 
• Habitations collectives et bureaux, h > 28 m. 
• Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes. 
• Établissements sanitaires et sociaux. 
• Centres de production collective d'énergie. 
• Établissements scolaires. 

• Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le 
~ maintien de l'ordre public. 

IV 
• Bâtiments assurant le maintien des communications, la production et le 
stockage d'eau potable, la distribution publique de l'énergie. 
• Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne. 
• Établissements de santé nécessaires à la gestion de crise. 
• Centres météorologiques. 

Pour les structures neuves abritant des fonctions relevant de catégories d'importance différentes, la 
catégorie de bâtiment la plus contraignante est retenue. 

Pour l'application de la réglementation sur les bâtiments existants, la catégorie de la structure à prendre en 
compte est celle résultant du classement après travaux ou changement de destination du bâtiment. 

POUR LE CALCUL ... 

Le coefficient d'importance y1 

A chaque catégorie d'importance est associé un 
coefficient d'importance y1 qui vient moduler l'action 
sismique de référence conformément à I'Eurocode 8. 

Catégorie 
d'importance 

1 

Il 

Ill 

IV 

Coefficient 
d'importance y1 

0,8 

1 

1,2 

1,4 



Quelles règles pour le bâti neuf? 

Le dimensionnement des bâtiments neufs doit tenir compte de l'effet des actions sismiques pour les 
structures de catégories d'importance Ill et IV en zone de sismicité 2 et pour les structures de catégories 
Il , Ill et IV pour les zones de sismicité plus élevée. 

1 Applicat;on de I'Eurocode 8 

La conception des structures selon I'Eurocode 8 
repose sur des principes conformes aux codes 
parasîsmîques internationaux les plus récents. 
La sécurité des personnes est l'objectif du 
dîmensîonnement parasîsmîque mais également la 
limitation des dommages causés par un séisme. 

De plus, certains bâtiments essentiels pour la gestion 
de crise doivent rester opérationnels. 

Règles forfaitaires simplifiées 

POUR LE CALCUL ... 

Décomposition de I'Eurocode 8 

La partie 1 expose les principes généraux du 
calcul parasismique et les règles applicables aux 
différentes typologies de bâtiments. 

La partie 5 vient compléter le dimensionnement en 
traitant des fondations de la structure, des aspects 
géotechniques et des murs de soutènement. 

Le maître d'ouvrage a la possibilité de recourir à des règles simplifiées (qui dispensent de l'application 
de I'Eurocode 8) pour la construction de bâtiments simples ne nécessitant pas de calculs de structures 
approfondis. Le niveau d'exigence de comportement face à la sollicitation sismique est atteint par 
l'application de dispositions forfaitaires tant en phase de conception que d'exécution du bâtiment. 

- Les règles PS-MI «Construction parasismique des maisons individuelles et bâtiments assimilés» 
sont applicables aux bâtiments neufs de catégorie Il répondant à un certain nombre de critères, 
notamment géométriques, dans les zones de sismicité 3 et 4. 

- Dans la zone de sismicité forte, le guide AFPS «Construction parasismique des maisons 
individuelles aux Antilles» CP-Ml permet de construire des bâtiments simples de catégorie Il, 
sous certaines conditions stipulées dans le guide. 

Exigences sur le bâti neuf 

Les exigences sur le bâti neuf dépendent de la catégorie d'importance du bâtiment et de la zone de 
sismicité. 

Il Ill IV 

Zone 1 
aucune exigence 

Eurocode 8 3 

ag,=O ,7 m/s2 

PS-MI1 Eurocode 8 3 Eurocode 8 3 

ag,=l .l m/s2 ag,=l,l m/s2 

PS-MI1 Eurocode 8 3 Eurocode 8 3 

ag,=1,6 m/s2 aqr=1.6 m/s2 

CP-MI2 Eurocode 8 3 Eurocode 8 3 

aqr=3 m/s2 aq,=3 m/s2 

1 Application possible (en dispense de I'Eurocode 8) des PS-MI sous réserve du respect des conditions de la norme PS-MI 
2 Application possible du guide CP-Ml sous réserve du respect des conditions du guide 
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8 

1 Cas particulier : les établissements scolaires simples en zone 2 

Les établissements scolaires sont systématiquement classés en catégorie Ill. Cependant, pour faciliter 
le dimensionnement des bâtiments scolaires simples, les règles forfaitaires simplifiées PS-MI peuvent 
être utilisées en zone 2 sous réserve du respect des conditions d'application de celles-ci, notamment en 
termes de géométrie du bâtiment et de consistance de sol. 



Quelles règles pour le bâti existant? 

Gradation des exigences 

Principe de base 

L'objectif minimal de 
la réglementation sur 
le bâti existant est 
la non-aggravation 
de la vulnérabilité du 
bâtiment. 

Je souhaite améliorer 
le comportement de 

mon bâtiment 

L'Eurocode 8-3 permet 
au ma1tre d'ouvrage 
de moduler l'objectif 
de confortement qu'il 
souhaite atteindre sur 
son bâtiment. 

1 Travaux sur la structure du bâttment 

Je réalise des 
travaux lourds sur 

mon bâtiment 

Sous certaines conditions 
de travaux, la structure 
modifiée est dimensionnée 
avec les mêmes règles de 
construction que le bâti 
neuf, mais en modulant 
l'action sismique de 
référence. 

Je crée une 

L'extension 
désolidarisée par un 
joint de fractionnement 
doit être dimensionnée 
comme un bâtiment 
neuf. 

Les règles parasismiques applicables à l'ensemble du bâtiment modifié dépendent de la zone sismique, 
de la catégorie du bâtiment, ainsi que du niveau de modification envisagé sur la structure. 

Cat. Travaux 1 Règles de construction 1 

Zone 2 IV 
> 30o/o de SHON créée 
> 30% de plancher supprimé à un niveau 

> 30% de SHON créée 
> 30o/o de plancher supprimé à un niveau 
Conditions PS-MI respectées 

> 30% de SHON créée 
> 30% de plancher supprimé à un niveau 

------
> 30% de SHON créée 
> 30% de plancher supprimé à un niveau 

> 30o/o de SHON créée 
Conditions PS-MI respectées 

> 30% de SHON créée 
> 30% de plancher supprimé à un niveau 

> 20% de SHON créée 
> 30o/o de plancher supprimé à un niveau 
> 20o/o des contreventements supprimés 
Ajout équipement lourd en toiture 

> 30% de SHON créée 
Conditions CP-Ml respectées 

-----------
> 20% de SHON créée 
> 30% de plancher supprimé à un niveau 
> 20% des contreventements supprimés 

> 20% de SHON créée 
> 30% de plancher supprimé à un niveau 
> 20% des contreventements supprimés 
Ajout équipement lourd en toiture 

Eurocode 83 

agr=0,42 m/s2 

PS-MI1 

Zone 2 

Eurocode 83 

agr=0,66 m/s2 

Eurocode 83 

élgr=0,66 m/s2 

PS-MI1 

Zone3 

Eurocode 83 

agr=0,96 mls2 

Eurocode8" 
agr=0,96 mtsz 

CP-Mf 

Eurocode 83 

ag,=l,8 m/s2 

Eurocode 83 

élgr=l,8 m/s2 

1 Application possible (en dispense de I'Eurocode 8) des PS·MI. La zone sismique â prendre en compte est celle immédiatement 
inférieure au zonage réglementaire (modulation de l'aléa). 
2 Application possible du guide CP· Ml 
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8 

1 Agir sur les eléments non structuraux 

Les éléments non structuraux du bâti (cloisons, cheminées, faux-plafonds etc.) peuvent se révéler 
dangereux pour la sécurité des personnes, même sous un séisme d'intensité modérée. Pour limiter cette 
vulnérabilité, l'ajout ou le remplacement d'éléments non structuraux dans le bâtiment doit s'effectuer 
conformément aux prescriptions de l'Eurocode 8 partie 1 : 

- pour les bâtiments de catégories Ill et IV en zone de sismicité 2, 

- pour l'ensemble des bâtiments de catégories Il, Ill et IV dans les zones 3, 4 et 5. 



Cadre d'application 

1 Entrée en vigueur et période transitoire 

Les décrets no2010-1254 et n°2010-1255 entrent 
en vigueur le 1er mai 2011. 

Pour tout permis de constuire déposé avant 
le 31 octobre 2012, les règles parasismiques 
PS92 restent applicables pour les bâtiments de 
catégorie d'importance Il , Ill ou IV ayant fait l'objet 
d'une demande de permis de construire, d'une 
déclaration préalable ou d'une autorisation de 
début de travaux. 

Cependant, les valeurs d'accélération à prendre 
en compte sont modifiées. 

POUR LE CALCUL ... 

Valeurs d'accélération modifiées (m/s2) pour 
l'application des PS92 (à partir du 1er mai 2011) 

Ill IV 

Zone 2 1,1 1,6 2,1 

1,6 2,1 2,6 

2,4 2,9 3,4 

4,5 5 

1 Plan de prévention des risques (PPR) 
sismiques 

Les plans de prévention des risques sismiques 
constituent un outil supplémentaire pour réduire 
le risque sismique sur le territoire. 

Les organismes que vous pouvez contacter : 

Ils viennent compléter la réglementation nationale 
en affinant à l'échelle d'un territoire la connaissance 
sur l'aléa (microzonage), la vulnérabilité du bâti 
existant (prescriptions de diagnostics ou de 
travaux) et les enjeux. 

1 Attestation de prise en compte des 
règles parasismiques 

Lors de la demande du permis de construire pour 
les bâtiments où la mission PS est obligatoire, 
une attestation établie par le contrôleur technique 
doit être fournie. Elle spécifie que le contrôleur a 
bien fait connaître au maître d'ouvrage son avis 
sur la prise en compte des règles parasismiques 
au niveau de la conception du bâtiment. 

A l'issue de l'achèvement des travaux, le maître 
d'ouvrage doit fournir une nouvelle attestation 
stipulant qu'il a tenu compte des avis formulés par 
le contrôleur technique sur le respect des règles 
parasismiques. 

1 Contrôle technîque 

Le contrôleur technique intervient à la demande 
du maître d'ouvrage pour contribuer à la 
prévention des aléas techniques (notamment 
solidité et sécurité). Le contrôle technique est 
rendu obligatoire pour les bâtiments présentant 
un enjeu important vis-à-vis du risque sismique 
(article Rill-38 du code de la construction 
et de l'habitation). Dans ces cas, la mission 
parasismique (PS) doit accompagner les missions 
de base solidité (L) et sécurité (S). 

• Le ministère de l'Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement (MEDDTL) 
www.developpement-durable.gouv.fr 

• La direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature (DGALN) 
• La direction générale de la prévention des risques (DGPR) 
• Les services déconcentrés du ministère : 

o Les Directions départementales des territoires (et de la mer) - DDT ou DDTM 
o Les Directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement - DREAL 
o Les Directions de l'environnement, de l'aménagement et du logement - DEAL 
o Les Centres d'études techniques de l'équipement - CETE 

Des références sur le risque sismique : 

• Le site du Plan Séisme, programme national de prévention du risque sismique www.planseisme.fr 
• Le portail de la prévention des risques majeurs www.prim.net 

0 1 

Direction générale de l'aménagement, 
du logement et de la nature 
Direction de l'habitat, de l'urbanisme 
et des paysages 
Sous·direction de la qualité et du développement 
durable dans la construction 

Arche sud 92055 La Défense cedex 

Tél. +33 (0)1 40 81 21 22 

1! .11 
~· t,..lui • f,_.,,..., 

Rtl'1lliLI<IYf!FfiAN"Ç4t$2 

MlOOtbr 
dtf&oloq.e, 
ÔV~I!I'!l 
d!!rilblt>. 
rtflTran•portS 
t t cllli.oqtme-nt 

www.developpement-durable.gouv.fr 
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Annexe	  technique	  n°3	  :	  Mesures	  relatives	  au	  risque	  de	  glissement	  de	  terrain	  
 
Dans	  le	  Gard,	  le	  risque	  de	  glissement	  de	  terrain	  a	  fait	  l'objet	  d'une	  étude	  spécifique	  réalisée	  en	  2014	  
par	   le	  Bureau	  de	   la	  Recherche	  Géologique	  et	  Minière.	  Cet	  organisme	  a	  analysé	  et	  cartographié	  ces	  
phénomènes.	   À	   Lirac,	   le	   risque	   de	   glissement	   de	   terrain	   identifié	   comporte	   un	   seul	   secteur	  
présentant	  un	  aléa	  faible.	  Celui-‐ci	  est	  reporté	  sur	  le	  plan	  de	  zonage	  n°	  3.1.	  	  
	  
Le	  principe	  est	  de	  porter	  à	   la	   connaissance	  des	  propriétaires,	  pétitionnaire	  et	  maîtres	  d’œuvre	   cet	  
aléa	  en	   recommandant	  de	   réaliser	  une	  étude	  géotechnique	  de	   stabilité.	   	   En	   zone	  d'aléa	  moyen	  et	  
fort,	  à	  l’extérieur	  des	  parties	  actuellement	  urbanisées	  de	  la	  commune	  comprenant	  les	  espaces	  bâtis	  
et	  les	  dents	  creuses,	   il	  convient	  de	  les	  rendre	  inconstructibles	  et	  d’interdire	  les	  défrichements	  ou	  les	  
coupes	   rases.	   Cependant,	   si	   des	   constructions	   existent	   dans	   ces	   secteurs,	   leur	   extension	   reste	  
autorisée	  à	  condition	  qu'elles	  n'augmentent	  pas	  la	  vulnérabilité.	  
	  
Le	  document	  ci-‐après	  précise	  la	  manière	  dont	  a	  été	  établie	  la	  carte	  de	  ce	  risque.	  



BRGM 
Direction Régionale 
Languedoc-Roussillon 
Réalisation fév. 2014 

Rapport BRGM RF!.-63325-FR 
b.colas@brgm.fr 

Prévention des risques 
naturels géologiques 

Cartographie de l'aléa « glissement de terrain » 
dans le département du Gard 

Dans le cadre de sa mission d'appui aux politiques publiques, le BRGM 
collecte et met à disposition des outils et des données nécessaires aux 
politiques publiques en matière de prévention des risques naturels et 
d'aménagement du territoire. 

Afin d'aboutir à une connaissance continue et homogène de la susceptibilité 
aux glissements de terrain sur le département du Gard et en vue de la mise en 
œuvre d'actions de prévention et de communication sur ces phénomènes, la 
DDTM du Gard et le BRGM ont mis en commun leurs moyens pour réaliser 
une cartographie de l'aléa glissement de terrain du département à l'échelle du 
1/50 000. 

Direction Départementale 
des Territoires et de 

la Mer du Gard 



1/ Un contexte propice aux glissements de terrains 

La géologie du département, la morphologie et le contexte climatique avec 
les épisodes cévenols constituent les facteurs de prédispositions des 
phénomènes de glissement. 

Le glissement est un déplacement de 
vitesse très variable (quelques 
millimètres par an à quelques mètres 
par jour, plusieurs mètres par minute à 
la rupture) sur une pente, le long d'une 
surface de rupture (surface de 
cisaillement) souvent identifiable, d'une 
masse de terrain cohérente, de volume 
et d'épaisseur variables. 

Cette surface est généralement courbe 
(glissement circulaire), mais elle peut 
aussi se développer à la faveur d'une 
discontinuité préexistante telle qu'un Schéma en coupe d'un glissement de terrain© A. Fric 

joint de stratification (glissement plan) ou à l'interface d'une zone altérée 1 substratum sain. Les profondeurs 
des surfaces de glissement sont très variables : de quelques mètres le plus fréquemment à plusieurs dizaines 
de mètres, voire la centaine de mètres pour certains glissements de versant exceptionnels. 

Des indices caractéristiques peuvent être observés dans les glissements de terrain actifs niche 
d'arrachement, fissures, replats, bourrelets, arbres basculés, zone de rétention d'eau, etc. 

La terminologie « glissement » est large et s'applique aussi bien aux matériaux meubles qu'aux matériaux 
rocheux (glissement plan, complexe ... ). A cet égard, certains glissements affectant des roches pourraient 
également être considérés comme des éboulements. 

21 Des phénomènes destructeurs 

Historiquement des glissements d'ampleur sont connus dans le 
département engendrant des dommages, essentiellement aux biens. 

Quelques évènements marquants renseignent sur les susceptibilités des faciès présents dans le 
département et sur les conditions morpho-climatiques nécessaires à l'apparition des phénomènes : 

-~' Glissement de Lasfont : un glissement d'ampleur s'est produit 
sur la commune de Molières-Cavaillac entre janvier et mars 
1996, emportant la RD999. La rupture a affecté les formations 
du Trias argileux (marnes à gypse du Keuper). La zone en 
mouvement est estimée d'un volume estimé de 100 000 m3. La 
profondeur de rupture a été estimée à 8 m lors des études. Le 
trafic de la RD999 a été interrompu pendant plus d'une année 
pour la réalisation des travaux de confortement. 

.Il 
Livnt • t,.,.,; . ,,., •.• ûl 

Rtrüâu® i"fïANtAISI 

Direction Départemenlile 
des Territoiru el de 

la Merdu~rd 

RD999, mors 1996 © CETE 



• 

./ Glissement de la Montagne du Gouffre 
(La Grand-combe, Trescol) : ce 
glissement de versant historique survenu 
en 1896, d'un volume estimé à 8 millions 
de m3

, est le glissement de référence 
dans le département. Les causes 
d'apparition du phénomène sont très 
diverses et complexes, dans des 
contextes géologique et géotechnique 
naturellement défavorables. Les 
premiers signes d'instabilité se sont 
révélés en 1888. L'éboulement 
généralisé, amorcé en janvier 1896 
COrrespond à la perte de butée dU massif Eboulement du Gouffre, archives départementales 

triasique. Le rejet vertical en tête de glissement est évalué à près de 30 m et le déplacement frontal de la 
zone glissée de l'ordre de 35 rn dans le lit du Gardon, emportant la voie de chemin de fer. Une épaisseur 
de terrain de près de 50 m a été mise en mouvement lors de la rupture généralisée . 

Va/at de Costerine © www.geapartail.fr 

./ Glissement du Val at de Costerine (Montclus) : en 
2007, un glissement de plusieurs dizaines de milliers de 
m3 a affecté la formation des marnes de Pied 
Couvert.(Priabonien sup.-Stampien inf. ?). Le volume 
total glissé est estimé en première approche à au 
moins 75 000 m3 suivant un arrachement circulaire qui 
correspond à un décrochement d'une masse de terrain 
évoluant en glissement plan le long de la stratification. 

Glissement de Prades (Thoiras) : en février 2009 un 
glissement de terrain d'ampleur s'est déclaré sur la 
commune de Thoiras en amont de la RD57 au niveau du 
hameau de Prades. Deux habitations ont été évacuées. La 
RD57 a également été fortement affectée. La zone en 
mouvement s'étend au moins 3 ha. Les déplacements sont 
évolutifs et variables de quelques centimètres à plusieurs 

Dlreçtion Départementale 
des Territoires et de 

la Mer du Gard 

mètres selon 
la zone 
impactée. Ce 
mouvement 

évolutif entre 
janvier et 

Habitation concernée © France 3 

mars 2009 au moins est directement lié à la saturation 
progressive des argiles du Trias constitutives des terrains 
d'assise du pied du versant. Il s'agit de glissements 
circulaires emboités, avec des surfaces de rupture 
qualifiées de « listrique » fortement redressées au niveau 
des niches d'arrachements et sub-horizontales en partie 
aval de la zone glissée. 



La connaissance des évènements « glissement » est appréciée à partir de la base de données nationale sur 
les mouvements de terrain (www.mouvementsdeterrain.fr - MEDDE 1 BRGM 1 RTM 1 IFSTTAR) et de 

l'enrichissement réalisé dans le cadre du programme. Finalement 208 évènements «glissement» sont 
recensés et caractérisés dans le département. 

Glissement des Ri bas, sept. 2002 © BRGM 

• plus de 100 000 m3 

de 10 000 à 100 000 m3 

• de 1 OOOâ 10000m3 

de 100 à 1 000 m3 

0 de 10 â 100m3 
0 moins de 10m3 
o non défini 

• 5et+ 
• 2;\4 
0 1 
0 Aucun 

Répartition des volumes glissés © BRGM 

Direction Départemenule 
des Territoires el de 

la Mer du Gard 

Glissements recensés par commune © BRGM 

Fosses cf.e Fournès © http:/ /issanlat.free.fr 



.. 

3/ Une connaissance continue du tenitoire 

A partir de la typologie des glissements, le regroupement d'entités géo
morphologiques homogènes permet la spatialisation de la sensibilité des 
terrains aux phénomènes. 

Les données spatiales valorisées dans le cadre du 
programme sont la carte géologique à l'échelle 
1/50 000, la topographie (MNT de la BdAiti©IGN) et 
la profondeur moyenne de la nappe phréatique 
évaluée dans le cadre d'étude globales de 
sensibilité des sols aux remontées de nappes. 

·ques 
·groph' 

t rot ' ' rtho-5 unites 1 

4/ Evaluation de l'aléa « glissement de terrain » 

L'aléa « glissement » est évalué de façon continue sur le territoire à partir 
d'un outil d'aide à la cartographie basé sur le retour d'expérience 
d'évènements passés. 

De façon générale, l'aléa est défini comme « la probabilité d'apparition d'un phénomène donné, d'intensité 
donnée, sur un territoire donné, dans une période de référence donnée ». La cartographie de l'aléa 
glissement de terrain repose traditionnellement sur l'expertise de terrain avec relevé d'indices 
géomorphologiques traduisant des phénomènes passés ou avérés. Le programme s'est appuyé, outre sur 
l'analyse de terrain incontournable, sur un outil d'aide à la cartographie développé p·ar le BRGM : ALICE® 
(Assessment of Landslides lnduced by Climatic Events), logiciel permettant une approche quantifiée du 
risque. 

L'outil est un modèle d'évaluation basé sur une approche mécanique (géotechnique), pour lesquels les 
principales propriétés physiques du milieu sont utilisées pour le calcul d'un facteur de sécurité (Aieotti & 
Chowdhury, 1999). Ce modèle met en œuvre un SIG où l'information est spatialisée sous forme de grilles 

Direction Départementale 
des Territoires et de 

la Mer du Gard 



(raster). L'outil ALICE® se caractérise par 
la mise en œuvre d'un modèle de stabilité 
de pente finie, avec géométrie de rupture 
quelconque, utilisant les équations de 
Morgenstern et Priee (Morgenstern & 
Priee 1965, 1967), appliquées le long de 
profils topographiques 20 de versant 
régulièrement espacés et couvrant 
l'ensemble du département. 

L'outil permet en outre, la gestion de la 
variabilité et des incertitudes des 

Êi+1 

cisaillement 

.... 
QI 

Êi-1 

1 

FS > 1 -+ profil stable 

FS < 1 -+ profil Instable 

Méthode par tranche de co/cul à l'équilibre limite © BRGM 

paramètres géotechniques au moyen de distributions probabilistes permettant l'expression des résultats non 

pas par une valeur du facteur de sécurité (FS), mais par une probabilité de FS inférieur à 1 (i.e. instabilité). 

La cartographie résultante met en évidence les zones soumises à l'aléa glissement de terrain en intégrant la 

variabilité spatiale des faciès rencontrés. Cette carte peut être réalisée pour des glissements d'emprise 

variable (correspondant à l'intensité des phénomènes), suivant deux types de mécanisme (glissement plan 

ou glissement circulaire). 

Rétro-analyse sur un profil ALICE® sur une zone de glissement identifiée © BRGM 

51 Résulta1s de la cartographie 

Le résultat de la cartographie est une probabilité de rupture en tout point 
du territoire, sur un modèle maillé (50 m x 50 m). Des traitements SIG 
permettent une vision plus réaliste de l'aléa. 

La cartographie de l'aléa glissement de terrain est réalisée sur l'ensemble du département sur les profils 

topographiques générés à partir du MNT avec tirages aléatoires fournissant la dispersion du coefficient de 

sécurité en tout point de chaque profil. Pour le rendu final , un travail sur la restitution des résultats a été mené 

pour améliorer le rendu cartographique et éliminer le phénomène de« pixelisation ». 

Dlrec1ion Départementale 
des TerrHolres et de 

la Mer du Gard 
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• > 80% Très forte 
• 60-130% Forte 
o 40-130% Moyenne 

20-40% Modérée 
• < 20% Faible 

~~...J!.~:.::l:~<::..!.U.....~ o 0% Nulle à négügeable 

Process de lissage des résultats maillés © BRGM 

Outre la comparaison de la cartographie résultante avec les zones de glissement connues, les secteurs de 
glissement d'ampleur avérées dont les emprises sont connues précisément et géoréférencées ont été 
intégrées « manuellement » à la cartographie résultante, si besoin était. 

Cette carte est produite pour des glissements d'ampleur moyenne (emprise de 50 m) correspondant à des 
volumes glissés de l'ordre de 3000 à 10 000 m3

, selon les profondeurs de rupture. 

Limites de valorisation de la carte 

L'échelle de travail est le 1/50 000. Au long du déroulement du programme, des regroupements de faciès et 
de morphologies sont proposées de manière à faciliter la prise en charge de divers facteurs de causalité et à 
compléter l'impossibilité de visites de terrain systématiques du fait d'une trop vaste échelle d'étude 
(départementale). 

A ce titre, des imprécisions locales existent, liées en particulier à l'échelle de travail : 

./ précision des limites de classe de l'ordre de 50 m (selon la précision d'échelle de 1/50 000 des 
données de base, MNT, géologie ... ); 

./ absence locale de falaises ou de talus cartographiés dans des zones de pentes inférieures aux 
seuils décrits ; 

./ de façon générale non prise en compte des berges des cours d'eau comme talus. 

Un des effets majeurs de l'étude à l'échelle départementale est le lissage du MNT et des pentes MNT 
localement faibles différemment de cas réel. De même, une hypothèse forte repose sur la prise en compte 
des niveaux piézométriques à l'échelle départementale puisque des conditions locales peuvent générer des 
mouvements dans des zones a priori peu voire non sensibles. Ce point est très délicat à intégrer de façon 
homogène, tout au plus une accentuation de l'aléa dans des secteurs connus comme particulièrement 
sensibles, pourrait être réalisée à l'échelle communale. 

Direction Départementale 
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P ( Fs < 1) 

0% Nul à négligeable 
• 0-20% Faible 
• 20-40% Modéré 

40-60% Moyen 
• 60-80% Fort 
• 80-1 00% Très fort 

• Glissement recensé 

5/ Valorisation des travaux 

Carte départementale d'aléa glissement de terrain© BRGM 

La valorisation des travaux se décline à l'échelle départementale pour 
orienter et aider la décision en matière de planification d'action 
d'information préventive et à l'échelle communale. 

L'exposition des enjeux à l'aléa est proposée à partir des données d'urbanisation de la base OCSOL (SIG
LR, 2010). Cette base de données recense l'ensemble des éléments d'occupation du sol entre 1999 et 2006 
issus du croisement de plusieurs données (orthophotos, Scan 25, BD Topo, Corine Land Cover etc.). La 
qualité des données permet une étude dans des gammes d'échelles comprises entre le 1/50 000 et le 
1/100 000, ce qui correspond à l'analyse sur l'aléa. Les zones soumises à enjeux sont marquées par les 
territoires artificialisés regroupant : 

..; les zones urbaines (bâtis diffus et tissus urbains continus ou discontinus) ; 

..; les réseaux routiers et ferroviaires ainsi que les espaces associés (péages, gares ... ) ; 

..; les zones d'activités industrielles et commerciales (commerces, industries, zones portuaires et 
aéroports) ; 

..; les carrières, les mines, les décharges et les chantiers ; 

..; les espaces verts urbains non-agricoles (équipements sportifs et de loisirs et espaces verts). 

Direction Départementale 
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La hiérarchisation du risque résulte de la confrontation entre les cartes d'exposition aux différents 
phénomènes et la présence des enjeux retenus (commune et zone aménagée). Le niveau de risque est 
fonction de l'exposition globale de la zone, mais aussi de sa surface : à niveau d'exposition moyen identique, 
une zone deux fois plus vaste qu'une autre va présenter un niveau de risque deux fois plus élevé. A cet 
égard les notions de risque absolu (somme des surfaces pondérées par leur niveau d'exposition) et relatif 
(taux d'exposition) sont introduites. La comparaison de l'exposition des communes es1t réalisée à l'échelle du 
territoire et de la zone aménagée. 

TERRITOIRE 
COMMUNAL 

• Elevé (0.1-1) 
0 Moyen[0.01-0.1) 
0 Faible [0-0.01) 
0 Nul 

ZONES 
AMENAGEES 

Cartes départementales du risque glissement cfe terrain © BRGM 

La déclinaison des actions d'information préventive pourra notamment passer, outre la diffusion des résultats 
des travaux, par la priorisation d'actions locales dans les communes les plus sensibles et l'actualisation future 
du DDRM. A l'échelle départementale des réflexions pourront être engagées sur l'affichage du risque à partir 
des cartes produites. 

Les résultats doivent permettre d'améliorer la prise en compte du risque 
glissement de terrain dans l'aménagement à l'échelle infra-communale 
(cartes d'aléa local) par l'actualisation des Porters à Connaissance (PAC) 
notamment. 

A ce titre, un exemple de fiche communale est réalisé avec la potentielle déclinais.on au 1/1 0 000, sous 
conditions, de la cartographie réalisée. Les dispositions d'aménagement à mener dans le cadre de cette 
transcription pour le PAC, en l'absence de PPR existant, devrait s'appuyer sur une doctrine orientant les 
décisions en matière d'aménagement avec la préconisation d'études géotechniques locales par exemple . 

.Il 
Direction Départementale 

des Territoires et de 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU GA RD 

ARRETE N° 2013008-0007 

- 8 JAN. 2013 

relatif au débroussaillement réglementaire destiné à diminuer 

l' intensité des incendies de forêt et à en limiter la propagation 

Le Préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code forestier, notamment les a rticles Ll3l-l 0, L 13 1-12 à 15, Ll 33- l et 2, L 134-6 

à 18, Ll35-l , Rl31-l3 à 15, Rl34-4 et 5, Rl63-2 et 3; 

Vu le code général des collectivités territoria les ; 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code pénal ; 

Vu la loi n° 87-565 du 22juillet 1987 relative à l' organisation de la sécurité civile, à la 

protection des forêts contre les incendies et à la prévention des risques majeurs ; 

Vu l'ordonnance n° 2012-92 du 26 janvier 2012 relatif à la partie législative du code 

forestier; 

Vu le décret n° 2002-679 du 29 avril 2002 relatif à la défense et à la lutte contre 

1' incendie et modifiant le code forestier ; 

Vu le décret n° 2010-l46 du l6février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 

29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 

l' État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 31 mai 2012 nommant Monsieur Hugues BOUSIGES, Préfet du Gard ; 



Vu le décret n° 2012-836 du 29 juin 2012 relatif à la partie réglementaire du code 
forestier; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2010-117-6 du 27avril2010 relati f au débroussaillement 
réglementaire destiné à diminuer l ' intensité des incendies de forêt et à en limiter la 
propagation ; 

Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies approuvé le 
27 décembre 2005 ; 

Vu l' avis émis par la sous-commission pour la sécurité contre les risques d ' incendies de 
forêts, landes, maquis et garrigues lors de sa séance du 27 janvier 201 0 ; 

Considérant que les bois et forêts du département du Gard sont exposés à l'aléa incendie 
de forêt, et qu'il convient par conséquent d 'édicter des mesures de prévention pour limiter 
les risques et faciliter la lutte ; 

Considérant qu'à la suite de la publication de l'ordonnance du 26 janvier 2012 et du 
décret du 29 juin 2012, les parties législatives et réglementaires du code forestier ont été 
recodifiées et qu'il convient d'adapter en conséquence l'arrêté préfectoral du 27/04/2010 
relatif à l'emploi du feu dans le Gard ; 

ARRETE 

Article 1 : Territoire concerné par les dispositions de l'an·êté 
Tous les bois, forêts, landes, maquis, garrigues, plantations et reboisements dans 

les communes du Gard à l'exception de ceux situés sur les territoires des communes de 
Aimargues, Aubord, Fourques, Redessan, Rodilhan, Savignargues, sont réputés 
particulièrement exposés au risque d'incendie en application de l'article Ll33-l du 
code forestier. 

Article 2 : Modalités d'application des dispositions de l'arrêté- cas général 
A défaut d'une étude communale spécifique telle que définie à l'article 6 du 

présent arrêté, proposée par le maire et approuvée par le préfet après avis de la sous
commission départementale pour la sécurité contre les risques d ' incendies de forêts, 
landes, maquis et garrigues, les dispositions applicables en matière de débroussaillement 
sont celles définies aux articles 4 et 5 du présent arrêté. 

Article 3 : Définitions 
Au sens du présent arrêt, les définitions suivantes s'appliquent : 

• végétation ligneuse basse : arbustes ligneux spontanés ou plantés de moins de 
50 centimètres de hauteur (lavandes, romarins, cistes ... ) ; 

• arbustes : tous les végétaux ligneux spontanés ou plantés de plus de 50 centimètres 
de hauteur et de moins de 3 mètres de hauteur ; 
• arbres : tous les végétaux ligneux spontanés ou plantés de plus de 3 mètres de 
hauteur; 
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• houppier : ensemble des branches, des rameaux et du feuillage d 'un arbre ; 
• bouquet : ensemble d'arbres dont le couvert (projection verticale des houppiers sur le 
sol) occupe une surface maximale de 80 mètres carrés ; 
• massif arbustif: ensemble de ligneux bas et d 'arbustes d'une surface maximale de 
20 mètres carrés ; 
• rémanents : résidus de coupe d'arbres et d'arbustes ; 
• élimination : enlèvement, broyage ou incinération dans le strict respect de l'arrêté 
préfectoral relatif à l'emploi du feu ; 
• ayant droit : personne physique ou morale bénéficiant de l'usage du terra in par voie 
contractuelle ; 

Article 4 : Zone d'application des dispositions de l'arrêté 
Les zones exposées aux incendies sur lesquel s s'appliquent toute l'année les 

dispositions du présent arrêté sont les suivants : 
• les bois, forêts, landes, maquis, garrigues, plantations et reboisements d'une 
surface de plus de 4 hectares, et les boisements linéai res d'une surface de plus de 
4 hectares ayant une largeur minimale de 50 mètres, 
• ainsi que tous les terrains situés à moins de 200 mètres de ces formations. 

Article 5 : Finalités du débroussaillement réglementaire et modalités de mise en 
oeuvre 

On entend par débroussaillement les opérations de réduction des combustibles 
végétaux de toute nature dans le but de diminuer l'intensité et de limiter la propagation 
des incendies. Ces opérations assurent une rupture suffisante de la continuité du couvert 
végétal. Elles peuvent comprendre l'é lagage des sujets mai ntenus et l'élimination des 
rémanents de coupes. (article L 13 1-10 du code forestier). 

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé doivent être pratiqués de 
manière sélective et intégrer des objectifs paysagers. Pour le département du Gard, ces 
travaux consistent à : 
- tondre la végétation herbacée, 
- couper et éliminer les arbustes morts ou dépérissants et les arbres morts ou 
dépéri ssants, 
- ta ille r les arbres et le cas échéant couper les arbres surnuméraires a fin de mettre les 
branches des arbustes isolés ou en massif, les houppiers des arbres isolés ou en bouquet, 
à une di stance de 3 mètres les uns des autres et des constructions, 
- é liminer les arbustes sous les bouquets d ' arbres conservés, 
- élaguer les arbres conservés sur une hauteur 2 mètres depuis le sol si leur hauteur 
totale est supérieure ou égale à 6 mètres ou sur 1/3 de leur hauteur si leur hauteur tota le 
est inférieure à 6 mètres, 
- é liminer les rémanents de coupe. 

Par dérogation aux dispositions énoncées ci-dessus : 
- les terra ins agricoles, les vergers, les oliveraies, les plantations de chênes truffiers 
cultivés régulièrement entretenus ne nécessitent pas de trai tement spécifique, 
- les plantations d'alignement (a rbustes ou arbres) peuvent être conservées à condition 
d'être distantes d'au moins 3 mètres des branches ou houppiers des autres végétaux 
conservés. 
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- des arbres isolés, des ligneux bas isolés ou en massif peuvent être conservés à 
proximité des constructions e t insta llations à condition que les branches ou parties 
d'arbres surplombant la toiture soient supprimées. 

Le maintien en état débroussaillé signifie que les conditions ci-dessus sont remplies et 
que les végétations herbacée et ligneuse basse ne dépassent pas 50 centimètres de 
hauteur. 

Article 6 : Application des dispositions de l'arrêté- cas particulier des études 
communales 

L' étude communale spécifique mentionnée à l'article 2 est réalisée à l' initiative 
du maire pour tenir compte des spécificités ou particularités de son territoire communal 
par rapport au risque feux de forêt. 
Cette étude précise la zone d'application des obligations légales de débroussaillement 
(carte des obligations de débroussaillement) et définit les modalités de réalisation des 
travaux de débroussaillement. 

Article 7 : Obligation de débroussaillement des terrains 
Les terrains situés dans les zones citées à l'article 4 sont soumis à l'obligation de 

débroussaillement et de maintien en état débroussaillé dans les conditions décrites dans 
les situations suivantes : 
A- Aux abords des constructions, chantiers, et installations de toute nature et aux 
abords des voies privées donnant accès à ces constructions, chantiers, et 
installations de toute nature 
Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur une 
profondeur de 50 mètres aux abords des constructions, chantiers, e t installations de toute 
nature. 
Le maire peut porter par arrêté municipa l l'obligation de débroussailler de 50 à 
100 mètres de profondeur. 
Les voies d'accès privés doivent être dégagées de toute végétation sur une hauteur de 
5 mètres à l'aplomb de la voie ai nsi que sur la voie et ses accotements de manière à 
obtenir un gabarit de sécurité de 5 mètres. 
Les travaux sont à la charge du propriétaire des constructions, chantiers, travaux et 
installations de toute nature. 

B - Terrains situés dans les zones urbaines délimitées par un document 
d'urbanisme 
Rappel : la zone urbaine, dite zone U, délimitée par un document d 'urbanisme rendu 

public ou approuvé, est la zone dans laquelle les capacités des équipements publics 
existants ou en cours de réalisation permettent d 'admettre immédiatement des 
constructions. 

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur la tota lité 
des terrains situés dans ces zones urbaines délimitées par un plan local d ' urbani sme 
rendu public ou approuvé ou un document d ' urbanisme en tenant lieu. 
Les travaux sont à la charge du propriétaire du terrain. 
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C- Terrains servant d'assiette à l'une des opérations régies par les articles L311-l 
(zones d'aménagement concerté), L322-2 (associations foncières urbaines), L442-1 
(lotissements) du code de l'urbanisme 

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur la totalité 
des terrains servant d'assiette aux opérations susmentionnées. 

D- Terrains mentionnés aux articles L443-1 (terrains de camping, parc résidentiels 
de loisirs et aires à HLL), L443-4 (terrains pour caravanes, RML, HLL), L444-1 
(aires d'accueil des gens du voyage) du code de l'urbanisme 

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur la totalité 
des terrains susmentionnés. 

E- Terrains soumis à la réglementation situés à cheval sur une zone urbaine et une 
zone non urbaine 

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoi res sur la totalité 
de la parcelle qui se trouve en zone urbaine et sur les parties qui se trouvent en zone 
non urbaine situées dans un rayon de 50 mètres à partir de la construction. 
Le maire peut porter par arrêté municipal l'obligation de débroussailler de 50 à 
100 mètres de profondeur. 

Article 8 : Débroussaillement sur la propriété d'autrui 
Lorsque la présence sur une propriété de constructions, chantiers et installations 

de toute nature entraîne une obligation de débroussaillement qui s'étend au-delà des 
limites de cette propriété, le propriétaire des constructions, chantiers, et installations de 
toute nature cités au A de l'article 7 à qui incombe la charge des travaux prend les 
dispositions suivantes à l'égard du propriétaire et de l'occupant du fonds voisin s'il n'est 
pas le propriétaire : 
l 0 Les informer par tout moyen permettant d'établir date certaine des obligations qui 
s'étendent à ce fonds ; 
2° Leur demander l'autorisation de pénétrer sur ce fonds aux fins de réaliser ces 
obligations ; 
3° Rappeler au propriétaire qu'à défaut d'autori sation donnée dans un délai d'un mois ces 
obligations sont mises à sa charge. 
Lorsque l'autorisation n'a pas été donnée, il en informe le maire. 
Le propriétaire, ou l'occupant, des fonds voisins. compris dans le périmètre soumis à 
cette obligation ne peut s'opposer à leur réalisation par celui de qui résulte l'obligation et 
à qui en incombe la charge. Il peut réaliser lui-même ces travaux. 

Article 9 : Contrôle et exécution d'office des travaux 
Le maire assure le contrôle de l'exécution des obligations de débroussaillement 

réglementaire sur les espaces privés. En cas de non exécution des travaux de 
débroussaillement par les intéressés, la commune y pourvoit d 'office après mise en 
demeure du propriétaire et à la charge de celui-ci (cf. modèle en annexe). Les dépenses 
auxquelles dorment lieu ces travaux sont des dépenses obligatoires pour la commune. 

5 



Le maire émet un titre de perception du montant correspondant aux travaux effectués à 
1 'encontre des propriétaires des constructions. Il est procédé au recouvrement de cette 
somme au bénéfice de la commune comme en matière de créances de l'Etat étrangères à 
l' impôt et au domaine. 

Article 10 : Débroussaillement des infrastructures publiques 
A- Voies ouvertes à la circulation publique 
Dans les zones citées à l'article 4, l'Etat et les collectivités territoriales propriétaires 

de voies ouvertes à la circulation publique, ou leurs regroupements, procèdent, à 
leurs frais, au débroussaillement et au maintien en l'état débroussaillé de ces voies. Les 
voies publiques concernées par cette obligation sont en priorité celles retenues comme 
voirie publique à intérêt DFCI dans les documents cadres en vigueur (réseau structurant 
DFCI défini dans les plans de massif DFCI ou les études spécifiques validées en sous
commission départementale pour la sécurité contre les risques d' incendies de forêts, 
landes, maquis et garrigues). 
Ces dispositions sont également applicables aux propriétaires des voies privées ouvertes 
à la circulation publique. Sur ces voies publiques ou privées ouvertes à la circulation 
publique, le débroussaillement bilatéral sera réalisé sur une largeur de 10 mètres de part 
et d' autre du bord extérieur de la chaussée. 

La société concessionnaire d'autoroutes procède à ses frais au débroussaillement et 
au maintien en état débroussaillé des abords de l'autoroute conformément aux 
conclusions de l'étude des enjeux exposés à l'aléa feux de forêt des autoroutes A9 et 
A 54 approuvée par la sous-commission départementale pour la sécurité contre les 
risques d ' incendies de forêts, landes, maquis et garrigues. 

B- Infrastructures de transport et de distribution d'énergie 
A défaut d'une étude spécifique validée par la sous-commission départementale pour la 
sécurité contre les risques d'incendies de forêts, landes, maquis et garrigues, le 
transporteur ou distributeur d'énergie électrique exploitant des lignes aériennes 
procède à ses frais à la construction de lignes en conducteurs isolés, ou toutes autres 
dispositions techniques appropriées évitant les mises à feu, ou au débroussai llement et 
au maintien en l' état débroussaillé d'une bande de terrain dont la largeur de part et 
d'autre de l'axe de la ligne est fixée en fonction de la largeur et de la hauteur de la ligne 
et de ses caractéristiques dans leur traversée des bois, forêts, landes, maquis, garrigues, 
plantations et reboisements. 

C - Infrastructures ferroviaires 
A défaut d'une étude spécifique validée par la sous-commission départementale pour la 

sécurité contre les risques d' incendies de forêts, landes, maquis et garrigues, les 
propriétaires d'infrastructures ferToviaires procèdent à leurs frai s au 
débroussai llement et au maintien en l'état débroussaillé d' une bande d'une largeur de 20 
mètres à partir du bord extérieur de la voie, dans leur traversée des bois, forêts, landes, 
maquis, garrigues, plantations et reboisements. 
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Article 11 : Sanctions 
Le fait pour le propriétaire de ne pas procéder aux travaux de débroussaillement 

ou de maintien en état débroussaillé prescrits à l'article 7 est puni de l'amende prévue 
pour les contraventions de 4e classe dans les situations mentionnées aux A et B de 
l'article 7 et de l'amende prévue pour les contraventions de Se classe dans les situations 
mentionnées aux Cet D de l'article 7. 

Article 12 : Abrogation 
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral no 2010-117-6 du 27 

avril 2010 relatif à la prévention des incendies de forêts. 

Article 13 
Sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 

administratifs de la préfecture du Gard, le Secrétaire Général de la préfecture du Gard, 
les Sous-Préfets d'Alès et du Vigan, les Maires du département, le Directeur 
Départemental des Territoires et de la Mer, le Directeur de 1 'Agence Interdépartementale 
Hérault-Gard de l'Office National des Forêts, le Directeur des Services Départementaux 
d ' Incendie et de Secours, le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du 
Gard, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, le Chef du 
service départemental de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques, le 
Directeur du Parc National des Cévennes. 

Le Préfet 

~ t :J û.'· 1-:-
~Bugues BOUSIGES 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 
Nîmes dans les deux mois qui suivent la date de sa publication. 

Il peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet du Gard, auteur de l'arrêté. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux). 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Préfecture du Gard 

Direction départementale 
des Territoires et de la Mer 

Annexe 

Arrêté préfectoral n° 2012-. .... ... du ... .. .. ... . 

relatif à la prévention des incend ies de forêts 
« débroussaillement et ma intien en éta t 

débroussaillé incluant la mise à distance des a rbres» 
dans le département du Gard 

Procédure d'exécution d'office des travaux de débroussaillement 
effectués par le maire 

(articles 7, 8, et 9 du présent arrêté préfectoral) 

L'exécution d'office est licite dans les deux cas suivants : 

- lorsque la loi l'autorise expressément, ce qui est le cas pour les travaux de 
débroussaillement visés à l'article L131-11 du code forestier 
- lorsqu'il y a urgence. 

1 -Travaux d'office effectués par le maire (article L134-9 du code forestier) 

Le maire est susceptible de pourvoir d'office aux travaux prescrits par les dispositions 
législatives relatives aussi bien aux pouvoirs de police générale, qu'aux pouvoirs de police 
conférés par le code forestier. 

L'article R134-5 du code forestier prévoit qu'il ne peut être procédé à l'exécution d'office des 
travaux de débroussaillement prévue à l'article L 134-9, que si un mois après la mise en 
demeure mentionnée au même article, il est constaté par le maire ou son représentant que 
ces travaux n'ont pas été exécutés. 

L'article L134-9 du code forestier prévoit expressément une mise en demeure et non une 
invitation, un rappel, une recommandation ou un simple avertissement. Il doit donc s'agir 
d'une invite solennelle, sur un ton impératif, sous la forme d'un courrier recommandé avec 
accusé de réception adressé aux propriétaires concernés. 

En ce qui concerne l'extension éventuelle des travaux sur le fonds d'autrui, le maire doit se 
substituer au propriétaire de la construction ou de l'installation, et mettre en œuvre à l'égard 
des tiers la procédure de l'article R134-5 du code forestier. Cependant, en cas d'absence 
d'autorisation de pénétrer sur le fonds voisin, la maire peut engager une procédure de référé 
auprès du tribunal de grande instance ; il peut également, le cas échéant, pourvoir d'office 
aux travaux sans avoir recours à une décision de justice, du fait des dispositions législatives 
expresses. 

2 - Procédure comptable (article L134-9 du code forestier) 

Les dépenses auxquelles donnent lieu les travaux d'office sont des dépenses obligatoires 
pour la commune. 

Une fois les travaux de débroussaillement réalisés, le maire émet un titre de perception du 
montant correspondant aux travaux effectués, à l'encontre des propriétaires intéressés. Il est 
procédé au recouvrement de cette somme au bénéfice de la commune comme en matière de 
créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine. 
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1. Contexte du guide 
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1 • .Contexte du guide 
"Culture du risque incendie en zone d'interface forêt 1 habitat" 

Chaque année, le feu ravage des milliers d'hectares de forêts, 
landes, garrigues, maquis et pa rfois des habitat ions . 

Lorsqu'ils ne sont pas éteints au stade initial, les incendies sont 
difficilement maîtrisables et peuvent provoquer de lourds dégâts 
écologiques, matériels et un lourd impact psychologique. Avec la 
dLsparition progressive de l'agriculture extensive et du pastora
lisme depuis plus de 150 ans, la forêt a repris du terrain et de fait 
le risque d'incendie de forêt augmente. Dans le même temps l'at
trait du so leil et la douceur du climat méditerranéen ont favorisé 
l'extension des villes et villages de plus en plus en contact avec les 
mi lieux boisés alentour. 

La forêt et les habitations entremêlées aboutissent à des situations 
de crise de plus en plus fréquentes. Facteur aggravant, les haies 
constituent une continuité végétale entre la forêt et les habita
tions. Nombreux sont les cas de destructions de biens où les haies 
ont joué un rôle de vecteur du feu. 
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Sur ce constat, il était devenu impératif d'analyser les risques liés 
au haies et apporter des solut ions. Dans ce contexte, un projet 
d'échange européen nommé PYROSUDOE a été mis en place pour 
partager les connaissances et les savoir faire afin d'établir des pro
positions d'aménagement destinées aux acteurs locaux et aux par
ticul iers. 

es partenaires europeens sont : 

e 

Région Baléares ; 

Région Andalousie ; 

Province de Terruel. 

an 

Conseil Général du Gard (pilote du projet) ; 

Association Régionale de Défense des Forêt contre l' Incendie 
Aquitaine (ARDFCI}; 

Office National des Forêts Méditerranée et Sud-Ouest (ONF). 

Le projet PYROSUDOE a commencé par la mise en commun d'ex
pertises réalisées par tous les partenaires pour l'élaboration de 
protocoles communs à tester in situ. Cette première phase est 
suivie de la cartographiedes zones concernées (interfaces entre la 
forêt et les habitations). Elle est complétée par le retour d'expé
rience suite à l'analyse de dégâts provoqués par les incendies sur 
les habitations et leurs abords. 

Le projet en question est la cro isée de ces deux phases 
par la proposition de solutions d'aménagement et de 
gestion des interfaces et la sensibilisation du public. 



Il. Pourquoi S
1 intéresser à la 

sensibilité des haies au feu 
Avec la multiplication des résidences individuelles en lisière de 
forêt dispersées et accompagnées d'arbres d'ornement et de 
haies, il devient de plus en plus difficile pour les secours de dé
fendre toutes les habitations en cas d'incendie . 

Dans un lotissement, la propagation d'un feu de forêt se fait majo
ritairement par les haies. On peut voir sur la photo ci-contre une 
maison détruite au milieu d'un lotissement lu i-même épargné par 
le feu. 

jusqu'au 

contact de 

l'habitation 

qui va elle-
.. . ·' ~~ même partir 

enfumée. 
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Dans ces conditions, il est indispensable que les habitants pren
nent conscience du risque et agissent en conséquence pour se 
protéger eux même en s'interrogeant notamment sur les espèces 
présentes dans leurs propres haies. 

Vivre dans un tel contexte nécessite impérativement la prise en 
compte des mesures précisées dans l'arrêté préfectoral en vi
gueur dans son département relatif à l'obligation légale de dé
broussaillement {OLD) (voir chapitre VI). Débroussailler, espacer 
les arbres, élaguer et ratisser les aiguilles autour de l'habitation 
jusqu'à 50 mètres reste le me illeur moyen pour les résidents de 
se protéger contre l'incendie. Cependant la mise en conformité 
d'une propriété avec l'arrêté préfectoral OLD ne peut garantir 
une protection « à coup sûr » des biens et des personnes mais les 
travaux réalisés permettront surtout : 

-de limiter efficacement les dégâts occasionnés grâce à la 
réduction des combustibles aux abords des habitations; 

-de faciliter l'accès aux pompiers sur l'ensemble du domaine 
en assurant leur sécurité. 



Ill.~ le rôle d'une haie 
Une haie est une clôture faite d'arbres ou d'arbustes servant prin
cipalement à délimiter un territoire ou à cacher (voisinage, 
route ... ). Elle peut aussi avoir un rôle de brise-vent, décoratif ou 
de protection contre l'intrusion. 

les haies servent à se protéger du regard extérieur ou de l'intru
sion. Elles font parties du paysage français contrairement aux 
pays du nord où elles sont rares . Avec le morcellement du pay
sage par l'urbanisation individuelle du pourtour méditerranéen, la 
haie est devenue très courante. Sa présence n'est pas forcément 
un mal car si les espèces sont bien choisies, elle apporte un com
plément non négligeable pour l'environnement. En assurant une 
continu ité végétale entre un lotissement et la forêt de proxim ité, 
el le favorise l'échange entre espèces bénéficiant ainsi d'une 
grande variété de milieux. Elle constitue le gîte et le couvert pour 
de nombreux petits animaux (hérissons, lapins, chauves-souris ... ) 
et oiseaux. 

, . .. ' , .. , ... 

Revers de la médaille, sa présence peut facilement pro
pager un incendie sur plusieurs centaines de mètres à 
l'intérieur d'un lotissement pourtant éloigné du front 
de flamme. Ce guide fait le point sur le risque de l'im
plantation des haies autour d'une habitation en région 
méditerranéenne. 
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En suivant les conseils que nous vous proposons grâce 
aux fiches espèces ci-jointes, vous ferez un geste pour 
l'écologie méditerranéenne, un autre pour le paysage 
et enfin un dernier pour protéger au mieux votre habi
tation contre un incendie destructeur. 



! 
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IV. la haie sous climat méditerranéen 

: ~ 

En orange: climat méditerranéen -. 

En jaune : climat subméditerranéen 

La zone climatique 

méditerranéenne 

fait référence à l'oli

vier avec sa résis

tance limitée au 

froid hivernal. 

présence du mimosa 

(Acacia dealbata) per

met de délimiter les 

zones côtières les plu s 

douces à l'abri des ge

lées hivernales. Plus 

préc isément, dès que 

l'on s'é loigne de la zone 

côtière, et en fonct ion 

de l'a lt itude et de l'exposition, les gelées hivernales deviennent 

·plus fréquentes et plus rigou reuses. C'est un point essent iel à con

naître car beaucoup d'arbres et d'arbustes de type méditerranéen 

ne résistent pas à des froids inférieurs à -5°C 1 -8T 

La sécheresse, la chaleur, le vent combi

nés à la lum ière du so lei l vont assécher 

les plantes et le sol. Te lles sont les carac

téristiques du climat méd iterranéen en 

période estivale. Sous un tel climat, une 

haie, au même titre que les arbres, va 

apporter un ombrage sa lutai re pour 

maint eni r la fraîcheur et l'humidité indis

pensable au cortège floristique et faunis

tique présent dans les jardins. De plus, si 

la haie se compose d'espèces adaptées, 

le recours à la précieuse et rare res 

source en eau sera moins cru cial pour 

garantir sa survie les mois les plus 

chauds. 
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IV. 1. le vent 

Hormis la frange littorale 

des Alpes Maritimes, les 

régions soumises au climat 

méditerranéen en France 

sont parcourues par le Mis

tral ou par la Tramontane. 

Ces deux vents secs 

vont très rapide

ment rédu ire la 

réserve en ea u des 

so ls en accélérant 

le processus d'éva

potranspiration des 

plantes . 

Historiqu ement, les ha ies de cyprès, de peuplier et de canne de 

Provence ont été plantées à la faveur de la production f ruitière 

sens ible au vent. Ces haies brise-vent denses, rigides et imper

méables ne sont eff icaces que si elles sont en réseau dense et géo

métrique. En voulant t ranspose r ce procédé dans les lotissements 

sous forme de haies denses très inflammables de thuya ou de cy

près, on a souvent créé de fortes turbulences qui peuvent aggraver 

la situation autour de l' habitation en cas d'incendie de forêt. Sans 

compter que ces espèces acidifient durablement le sol et empêche

ront le développement d'autres espèces moins sens ibles au feu. 

A proximité de la mer, les em

bruns salés sont disséminés pa r 

les vents marins sur parfois une 

dizaine de kilomètres à l'inté

ri eur des côtes. Les espèces ca

Vieille haie protégeant du Mistral 

pables de supporter un te l traite- ""-~...,.,oi!E--.ii;~~~-~~11!1'!!!'1 

ment sans contra inte pour leur 

croissa nee sont rares. Le bon 

cho ix est alors indispensable. 



IV. 2~ Les sols 
Rares sont les sols en France non impactés par les activités ances
trales de l'homme (agriculture, exploitation forestière, pastora
lisme). 

cessibles en fa laise ou en mon

tagne, la région méditerranéenne 

n'a pas été épargnée par la main 1 

de l'homme. Sa douceur clima

tique a permis le développement de l'agriculture et du pastora 

lisme depuis le néolithique. L'activité humaine a peu à peu trans

formé les vastes chênaies pubescentes post aire glaciaire (-10 000 

ans) couvrant l'essentiel des régions sous influence climatique mé

diterranéenne . Un terra in pris au hasard a pu servir à différents 

usages selün les époques (agriculture, pastoralisme, charbon de 

bois, abandon ... ) et a souvent été profondément reman ié. On dé

couvre ainsi, après un incendie de forêt, un réseau de terrasses, 
banquettes, canaux d'irrigat ion et de drainage à des altitudes éle

vées (parfois à plus de 2000 m) et sur des pentes abruptes difficile

ment imaginables pour un usage agricole à notre époque. 

Bon à savoir : 

Sol .:iche : composantes du sol riches en éléments nutritifs, humus et 

compost. Un sol argileux est considéré plus riche qu'un so l sab leux, 
mais se lon ses constituants, il n'est pas nécessairement léger ou drai
né. Il faut qu 'il soit équilibré pour avoir d'autres qualificatifs . 

Sol frais : les pieds à l'ombre, la tête au soleil. Un sol exposé au soleil 
cu isant, t rès sableux, est moins f ra is qu'un sol argi leux, à la base bien 
ga rnie de végétation pour Je protéger de la sécheresse et de la chaleur. 

Sol léger : sol meuble dont les constituants favorisent un bon enrac i

nement sans difficu ltés. Un so l argileux compact n'est pas un sol 
meuble. Un sol meuble est par exemple riche en humus, en mousse de 
tourbe, on peut facilement le creuser et le retourner prat iquement à la 
ma in au moment de planter. 

Sol drainé : sol dont les constituants favorisent un bon dra inage. En 

général, les sols argi leux sont moins bien drainés qu'un sol plus sableux 
ou un sol léger et meuble. Pour savoir si un sol est drainé, creuser un 
trou de la profondeur d'une pelle puis remp lir le trou avec de l'eau. Si 
l'eau disparaît très vite, le sol est bien drainé. Si l'eau reste un moment 
mais disparait assez vite, c'est moyennement drainé. Si par contre le 
niveau d'eau ne bouge pas, le so l n'est pas drainé. 

Tous ces aménagements sont bénéfiques pour le sol car ils ont fa

vorisé le maintien de la matière organ ique e_t ont limité son éros ion. 

Ces terrasses agricoles dépourvues d'arbres éta ient un rempart au 

feu mais leur abandon a laissé libre court à la forêt et à la ferme

ture du paysage . 

~Bi~~;a 

Dorénavant, sans les coupures 

de combustibles agrico les 

{champs, vignes, pâturages}, les 

in cendies de forêt de grande 

envergu re peuvent se propager 

beaucoup plus fa cilement . Les 

so ls mis à nu par le feu sont 

facilement lessivés par les pré

cipitations violentes typiques 

du cl imat méditerranéen. 

Coupure 

de combustible agricole 

Facteur aggravant, les étés secs rendent plus qu'ailleurs les so ls 

très sensibles à tout stress supplémenta ire. Plus globa lement la 

déforestation séculaire, le pastoral isme et les incendies de forêt 

ont entraîné une dégradation plus ou moins forte avec parfo is la 

disparition du so l jusqu'à faire apparaître la roche mère. 

Il conviendra donc de tenir compte de la fragilité du 

sol, voire même de son appauvrissement, pour le 

choix des essences présentes dans la haie sur sol 

méditerranéen. 



IV.3. Types de sols méditerranéens Les sols méditerranéens (acides ou calcaires) peuvent être 
(de façon non exhaustive): 

- alluviaux profonds des vallées fluviales (Rhône, 
Ebre .. ), parmi les sols agricoles les plus productifs de 
France, surtout s'ils sont irrigués ; 

- tendres ou meubles produits par l'érosion (fond de 
va llon ... ), souvent fertiles et peuvent porter des cul 
tures céréales. 

- superficiels sur roche dure et forte pente très sen
sib les à l'érosion et très prése nts dans les collines et 
montagnes en région méd iterranéenne . 

-rocailleux et superficiels des collines sèches très ap
pauvris et asséchés par leur exploitation séculaire. 

Plus localement, lors de la 
construction d'une maison, 
d'un terrassement ou d'un 
remblai, la structure du so l et 
sa vie microbienne sont com
plètement déstructurées et 
détruites par le soleil. Le choix 
d'essences très peu exi
geantes sera indispensable 
pour redonner vie à un sol 
capable à terme de supporter 
d'autres espèces. 

q 

Dans tous les cas, il existe toujours une solution pour 
se constituer une haie en fonction de la capacité de 
chaque sol. 

ï 



1 .~~----~--------~------------------~-)_J~~ V~ Deux grandes familles de haies : 
que; 

la haie libre. 
V.l. La haie monospécifique : 

Elle est composée d'une succession linéaire 
d'une espèce unique plantée à espace régulier. 

Elle est souvent taillée plusieurs fois dans l'an
née. C'est la plus courante car elle se caracté
rise par une croissance homogène et un entre
tien réduit. Il existe deux catégories : 

-ce lle composée d'arbustes ou d'arbres à 
feuilles caduques; 

-ce lle composée de persistants (résineu)(, 
feuillus). 

. ,ij.Qie morte par contamipation · · · 
" 

La haie monospécifique est relativement vulnérable car elle dispa
raîtra dans son ensemble si une sécheresse prononcée, une forte 
gelée ou une épidémie s'abat sur elle. 

Allergène 

pour ce type de haie. Tous les 
arbres vont ensemble disséminer de 
grands nuages jaunes de pollen très 
fin, très al lergène capable de 
s'introduire partout y compris dans 
les habitations. 
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La principale action pour 
1 ut ter contre cet effet in-

diversification des espèces 
dans une haie. 01 diminue 
ainsi la quantité de pollens 
dans l'air de manière con
sid érab le. 

1 'B~~~~~~~~~~l2:..J A ce titre, le cyprès, le L thuya ou d'autres espèces 
trop communes sont parfois interdites au niveau du règlement 
d'urban isme du PLU (plan loca l d'urbanisme), anciennement POS 
(Plan d'occupation des so ls) . 

Cette interdiction s'étend même dans le règlement de lotissements 
aussi à cause de la banalisation du paysage, sans compter le risque 
d'incendie. De plus, en cas de ma lad ie, ces espèces fragiles se con
tam inent très vite et c'est toute la haie, vo ire tout le quartier, qui 
est touché. 



•f 

v.~. la haie libre : 

Tous les spécialistes du jardin le disent, c'est 
l'avenir. La constitution d'une haie libre per
met de retrouver le linéaire d'une haie mo
nospécifique sans la monotonie . 

Plus elle est riche en espèces, moins el le sera 
vulnérable aux attaques des maladies. Elle 
offrira en plus un milieu divers ifié bénéfique 
aux oiseaux, aux insectes et aux petits mam
mifères ainsi qu'une variété de couleurs des 
fleurs ou des feu illages. 

El le peut être tai ll ée ou pas (haie vive) en 
fonct ion de son usage (décoratif, défensif, 
mitoyenneté ... ) et son entretien reste lim ité. 

Face à l'incendie, la diversité va séparer les 
quelques espèces inflammables présentes 
dans la haie grâce aux espèces peu inflam
mables. Ains i par exemp le, la propagation 
des flammes sera moins aisée que dans une 
succession de cyprès très inflammable vo ire 
explosive . 

La réalité sur place : 

La presse spécia lisée, les ouvrages sur les jard ins ains i que les con
seillers en magasin proposent majoritairement la haie libre sous 
toutes ses formes (haie fleurie, haie vive, ha ie champêtre, haie 
basse ... ). Leur savoir faire est indispensable pour obtenir rapide
ment et durablement ce type de haie avec l'objectif prem ier de 
rempart visuel tout en ne prenant pas trop de place. 

On constate cependant que le changement se réalise doucement 
mais sûrement, à la vitesse de la cro issance d'une ha ie devenue 
trop grande, du changement des habitudes et des modes. La haie 
tai llée monospécifique plus ou moins entretenue en forme de mur 
reste à l'heure actuel le l'essent iel des ha ies existantes dans les 
jardins. Néanmoins, on voit apparaître ça et là des espèces nou
ve lles plantées entre deux pieds d'une vielle haie de cyprès dégar
nie . 

1 ' 
Cette haie libre difficilement inf/am("able ~ lrqussl mol& a 

gpargné le jardin et fa m!'ison: _ - _..·'~~~"~~-""'----~---"' 
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Majorita irement constituées d'arbustes persistants (buis, cyprès, 
thuya, eleagnus, laurier, troène ... ) ces haies remplissent très rapi
dement leur fonct ion de rempart visue l. 

Certaines espèces comme le berbéris, l'aubépine et le pyraçanthe 
vont éga lement deveni r très efficaces contre l' intrusion même si 
elles présentent de gros inconvénients à la taille et du ramassage 
(griffures, coupures, sacs percés, éraflures sur les voitures ... ). 

A terme, tous ces conse ils (vendeurs, livres ... ) amènent un change
ment bénéfique à tous les niveaux (sols, écologie, paysage, sani
taire ). 

Mais en ce qui concerne l'incendie, le mélange d'es
pèces plus ou moins inflammables restera toujours 
nettement moins sensible à une vielle haie de thuya 
à bout de souffle et gorgée de résidus et d'essence 
naturelle. 



V.3 . Les cas extrêmes 

les mélanges de canisse et d'espèces 

hautement inflammables 

Ces situations se rencontrent dans les jardins peu ou pas entrete
nus . Elles sont assez fréquentes avec parfois en mélange du cyprès 
mal taillé et des déchets de toutes sortes. 
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VI. la loi et la haie 
Les haies plantées en limite de propriété sont souvent source de 

conflit entre voisin·s. Elles présentent aussi le risque de favoriser 

la propagation d'un incendie de forêt d'une habitation à l'autre. 

Voici les règ les inscrites dans la lo i (code civi l) et les arrêtés préfec

toraux re latifs à l'obligation léga le de débroussa ill ement, pr is en 

application du code forest ier pour la bonne installation d'une haie 

qu'elle soit mitoyenne ou pas. 

Vl.l. Distance de plantation 
La haie mitoyenne (article 670 du code civil) 

_ 'l"~- t.\l --~a Les propriétés sont très / ') t. couramment séparées par 
. . .--z.. . .. _ ;~.'·· •' ./" une haie plantée à la li-

~ fjB \;/:~_- .. _ p~rnDE mite des 2 propriétés. Une 
'": .·~~ -Cl.:~- . di_ :JJ~~=. ~ telle haie est dite mi-. "-~ \ e. ;;,JI ,;;._:.; I:,...;;....::,:.;;.,M,:.:;; . 

ov-..... ~~itll[~':.~ toyenne. Elle appartient 

-:-. . .. -.~. . .. . c· .•... -. • . · aux deux propriétaires 

pour moitié ce qu i impl ique 

pour eux des droits et des devoirs. L'accord am iab le entre les deux 

propriétaires est ind ispensab le avant de la tailler. C'est auss i le cas 

pour les arbres situés sur la limite accompagnant la haie. Dans ce 

sens, un document écrit est préférab le à un simple accord verbal, 

de même pour le partage éventuel des frais 

d'entretien. 

Haie, arbre, arbuste non-mitoyens (article 671 

du code civil) 

Si la haie d'une hauteur supéri eure à 2 mètres 

à l'âge adu lte n'est pas mitoyenne, elle doit 

être plantée à au moins 2 mètres de la limite 

de propriété. 

Si elle ne dépasse pas 2 mètres, elle doit être plan

tée à au moins 50 cm du terrain voisin. 
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Le même artic le préc ise que cette règ le ne s'applique pas aux 

plantes palissées. 

S' il existe un mur de séparation mitoyen, chacun est libre d'y ados

ser un arbre en espal ier, ou une plante grimpante, pourvu que ces 

derni ers ne dépassent pas la crête du mu r en question. Si le mur 

est privatif, seul le propriétaire peut plante r en espalier. 

Dans tous les cas, il est important de connaître les ca

ractéristiques de chaque plante choisie à l'avance. 

Certaines espèces en effet vont très vite s'élargir ou 

pousser trop vite pour ne plus respecter les règles en 

vigueur. C'est le cas notamment des haies libres avec 

différentes espèces parfois envahissantes. 



1 

1 
VI. 2. Obligation légale de débroussaillement, 
quelques principes à connaître. 
Avant de vous proposer des solutions pour votre haie, il est im
portant de rappeler les quelques notions de débroussaillement 
pour que votre habitation ne ressemble pas un jour à ça. 

Chaque départem ent méditerranéen a com
plét é le code forestier par un arrêté préfecto
ral ap plicab le jusqu'à 200 m de la forêt, gar
rigue et autres formations forest ières. Il ti ent 
compte des spéc ificités loca les relatives à 
l'obligation léga le de débroussaillement. Si ces 
règ les de débroussaillement obl igatoires sont 
app liquées, votre habitation sub ira un rayon
nement moins intense mais restera confrontée fl!HJ~ 
au risque de project ion de particules enflam
mées. Si ces particules sont en contact avec la 
végétat ion vivante et verte de votre jardin, le risque d' inflamma-

1. Au préalable, débroussailler, espacer les arbres, élague r, et 
ratisser les aiguilles autour de chez soi jusqu'à 50 m, même au
delà de votre propriété, reste la meilleure protection pour vous
même et pour vos biens . 

consulter le site internet de votre Préfecture. 
14 



Votre toit doit êt re débarrassé de 

ses feu illes et aigui lles de pin. 

Il est impératif que toute 

branche d'arbre soit éloi

gnée d'au moins 3, 4 ou 5 

mètres de votre habitation, 

Camion citerne Votre chemin d'accès doit 
feux de forêt 

éga lement être entretenu 

comme un t unnel. En cas 

et êt re large d'au moins 

quatre mètres pour per

mettre la circulation des 

camions citerne des sa

peurs pompiers. 

Avec leurs petites ouvertures, les faces nord et nord ouest des 

ma isons méditerranéennes sont conçues pour se protéger du vent 

dominant (Mistra l ou Tramontane). Ces faces servent souvent à 

entreposer le bois, les bouteilles de gaz, l'huile, le gasoil pour la 

débroussailleuse et éve ntuellement le tr i sé lectif (cartons, emba l

lages, ... ). 
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Les incend ies violents portés par ces vents dominants vont toucher 

en premier ces faces qu i, si elles sont encomb rées par ces combus

tib les, vont constituer une véritable échell e par laquelle le feu va 

grimper pour toucher les parties sensibles de la maison (poutres 

apparentes, charpente, vo let... ). Il est donc impératif que ces 

éléments inflammables soient écartés de la maison et éven-

Les vo lets, les baies vitrés et les gouttières en PVC sont à proscrire. 

Ces matériaux n'ont pas besoin d'être léchés par les flam mes pour 

prendre feu. La température à 50 mètres du front peut monter à 

2oo·c, ce qui est largement 

suffisant pour l'auto com

bustion du plast ique. Il est 

donc préférab le que tous 

ces éléments soient consti

tués en bois plein épais qui 

lui rés iste bien au passage ~f.ü:~ot'!!!!!'..f,~ ;;;,r=:~~-~:~~~~~~ 

du front de fl amme. 

Si vous possédez une piscine, 

envisagez l'achat d'une mo

topompe thermiqu e 

(l' électricité risque d'êt re 

coupée) avec un tuyau de 

longueur suffisante pour pro

téger toute votre propriété 

, : et notamment votre maison. 



VIt Plantation et entretien de ra haie 
VIl. 1. Planter local 

Voici quelques principes simples à connaître pour que votre haie 

n'assure pas la propagation de l' incendie tant dans votre jardin 

qu'au sein de votre quartier. 

Si la haie libre est composée d'espèces locales, c'est encore mieux. 

Elles sont sans prob lème san itaire par leur rustic ité et leur adapta

tion à la sécheresse. L'entretien est peu intensif et surtout elles 

sont très peu gourmandes en eau. Par ailleurs, elles possèdent de 

grand es facultés à se régénérer rapidement après le passage du 

feu. La richesse méditerranéenne apporte un très large choix que 

l' ont peu facilement trouver en pépinière que nous vous pro po-
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Pour que votre haie ne const itue pas un piège à feu 

pour vous et vos biens, les plantes à choisi r doivent en 

général: 
-être dépourvues d'essence inflammable 

(résine, terpène ... ) ; 

-se développer sans accumulation de 

branches, aiguilles ou feuilles mortes au 

sein du houppier; 

-supporter facilement la sécheresse esti-

Les départements concernés par les risques d' incend ie de forêt 

possèdent un arrêté préfectoral sur les obligations légales de dé

broussaillement. La plupart d'entre eux apportent une précision au 

sujet de la plantation et l'entretien des haie (voir l'annexe jointe au 

guide en question) . 

Pour les départements sans précision dans leurs arrêtés 

préfectoraux, la haie doit être p lantée en général à une 

distance: 

-d'au moins 3 m de 

la maison et moins 

de 10 m de long si 

elle n'est pas sépa

rative (non 

mitoyenne); minimum 

"'"'""L ~ ' ;".' :J Séparative 
d' '~.!,~ :-;_J N 'l/) - au moins 3 m de ·~tV p0t.J),J_t.J 

la maison et moins f :' 1 ; 

de 2 m de haut et ~A/ '· Di~t~ncf Yr'~ ,. m1mmdm / 
d~ large si elle est _ ·. · ,· V, · 
separattve ·:. . • ! l.O. .. ~.-
(mttoyenne). ~ - .. .. ••• . u ~-' · . ; ;. ~ ..... 

Hauteur 2 m · :\ , 
' ' 

maxirrl~m ~~ Large~r 2 m 

maximum 

Bien tenir compte, avant la plantation, de la 

croissance de la haie et ses conséquences sur la 

continuité végétale qu'elle va produire au sol, 

en hauteur et en largeur. 



VIl. 2. La plantation 

Dates de plantation : 

-de mi -octobre à fin mars pour les espèces à feuil lage caduc; 

-début octobre pour les espèces à feuillage persistant. 

Distances de plantation : 

-arbustes de 1 à 2 m : espacer de 60 à 80 cm ; 

-arbustes de plus de 2 m :espacer de 1 à 1.5 m. 

Préparation du sol 

Les espèces méditerranéennes sont adaptées aux sols pauvres et 
secs. La fertilisation du sol n'est en général pas indispensable sauf 
pour les cas extrêmes (sols remaniés après un chantier) où un petit 
«coup de pouce» favorisera l' installation. En effet, trop d'apport 
de richesse favorisera la croissance au détriment de la durée de vie. 
Le décompactage est cependant indispensable à une bonne implan
tation racina ire. Si ce n'est pas possible (trop de ca illoux, roche 
mère t rop proche), un trou créé à la barre à mine rempli de te r re 
locale suffira largement. 

Réhydrater la plantation 

Le stress hydrique durant la plantation 
n'est pas à négliger même po ur des 

espèces peu gourmandes en eau. 

Avant la plantation, les racines en 

motte, à nue ou dans un pot doivent 
être trempées immédiatement au 

moins pendant un quart d'heure. Il 

faut laisser égoutter les racines 

quelques minutes avant la plantation. 

Après la pla ntation, Les racines sous 

terre doivent être arrosées copieusement. 

Limiter l'évaporation du sol au pied de la haie 

La pose d'un paillage, de copeaux de liège, coco, écorce de pin ou 

d'un film polyéthylène 

{dégrada ble) va limiter l' évapora

tion de l'eau en péri ode sèche . 

Les mauvaises herbes seront con 

tenues et le paillage limitera l'ac-

cumulation durant l'été d'élé

ment végétal sec et inflammable 

au pied de la haie. 
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la taille 

Une haie qui se développe trop 

va se rapprocher de l'habitation 

yt constituer une masse inflam

mable non-maîtrisable à l'ap

proche d'un incendie de forêt. 

Si el le est nécessaire, la taille doit être réalisée au cours de l'hiver 
en gardant à l'esprit qu'une taille dans les première années affaiblit 
la plante, diminue la charge foliaire et de fait, sa capacité respira
toire . 

La taille architecturée ne doit être réalisée que pour les espèces 
capab les de la supporter (buis, fusain .. . ). La prévoir au début du 
pri ntemps ou en fin d'été. 

Les arbustes à fleur en été et en automne peuvent être tai ll és en 
hiver quand c'est nécessaire. 

Entretien de la haie en période sèche 

- arroser régu lièrement pour la maintenir 
verte (attention au choix des espèces dans 
les secteurs sujets aux restrictions d'eau); 

-débarrasser de toutes les parties mortes 
et des éléments secs accumulés au pied. 



VUI. Fiches espèces: 

Nous vous proposons ces fiches pour les espèces les plus présentes dans nos jardins méditerranéens par 
ordre alphabétique, qu'elles soient recommandées ou à éviter. 

Pour itnfo 

La sensibilité au feu powr chaque espèce est déterminée 
par le croisement : 

-cie la mesures d'inflammabilité , de l'intensité et de la com
bustion réalisées Sl!lr ba171C d'expérimentation; 

- du constat des dégâts chez les partkuliers par les fores
tiers penda,nt et après un lnoendie de forêt. 

SENSIBILITE AU FEU 

1. L'Aubépine Mu\'E NE 

2. Les Bambous TRES FORTE 

3. Le Bu is MOYI:NNf. 

4 . Les Cotoneasters MOYfNNf 

5 . Les Cyprès TRES FORTE 

6. Les Eleagnus MOYENNE 

7. Les Fusains FORTE 

8. Le Laurier no ble FORTE 

9. Le Laurier rose FORTE 

10. Le Laurier t in FORTE 

11. Le Lierre FAIBLE 

12. Les M im osas TRES FORTE 

13. Les Pittospores 

14. Les Pyracant has FAIBLE 

15. Les Thuyas TRES FORTE 

16. Les Troènes 

17 . La Vigne vierge FAIBLE 

- ~ 1 



Famille : Rosaceae 

Aire naturelle : cet arbuste est maintenant répandu dans toutes 

les régions tempérées de l'hémisphère Nord où il s'instal le volon

tiers à la lisière des espaces boisés. 

Attention poison à haute dose et piquant: 

Utilisé pour les troubles cardiaques, la consommation des fruits et 

feuilles en automédication peut devenir très dangereuse. Attention aux 

épines certes moins agressives que celles du pyracantha. 

Type de Haie : 

- Haie libre, haie défensive. 

Réoa tit1o 

- Europe. 

Exposition : 

- Soleil , mi-ombre en lisière de forêt, très rust ique. 

Sol: 

-Ordinaire, neutre . Peu exigeant en eau . 

Comportement au feu : 

~a finesse du f~uillage facilite l'inflammation mais la faible densité 

du feuillage le rend modérément sensib le au feu . Il se consumera 

relativement rapidement avec une intensité moyenne (rien à voir 

avec le cyprès). 

Cet arbuste à feuille caduque se taille de façon régulière, sinon il 

devient vite envah issante et inesthétique. 

Sa sensibilité à l'incendie nous invite à la prudence no

tamment quand il se trouve en lisière de foret, son ha

bitat préféré. Il doit être contenu de façon drastique 

par des tailles répétées qu'il supporte très bien. 
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Famille : Poaceae 

Attention espèce invasive : 

Certaines espèces à rhizomes traçants sont invasives Semiarun
dinaria, Pseudosasa, Phyllosasa ou Hibanobambousa. D'autres 
ne le sont pas Phyllostachys (Fargesia ou Thamnocalamus ). 

Dans tous les cas, il est indispensable de prévenir l'invasion par 
la mise en place d'une barrière anti-rhizome. 

Aire Naturelle : 

La majeure partie des bambous est principalement originaire 
d'Asie et d'Amérique. Aucune espèce n'est spontanée en Europe. 
Leur aire de répartition a connu une forte progression par la cul
ture. 

Type de Haie : 

-Haie ta illée ou libre. 

RéparLition 

-Se sont adaptés à de nombreux climats (méditerranéen, 
tropicaux, sub-tropicaux, et tempérés). 

Exposi ion: 

- Pl ein soleil, supporte des froids intenses ponctuels . 

Sol· 

-Apprécie les terres bien drainées et riches. 

Comportement au feu : 

La feuille, aussi fine que du papier, est très facilement inflammable. 
C'est encore pire si elle est asséchée par l'été. Elle se consumera 
très violemment en quelques secondes. Par analogie, le bambou se 
comporte comme une herbe sèche et haute. Il n'aura pas le temps 
de chauffer l'habitation à proximité (sauf un mobilhome) mais il va 
très facilement et très rapidement propager l' incendie vers les es
pèces voisines. 

Il est important d'éloigner la haie de bambous de toute habitation 
et surtout très éloignée de la végétation forestière. 

Même si le bambou est capable de supporter une petite 
période de sécheresse, il va très rapidement s'assécher 
et constituer une proie facile pour les flammes . 



Famille : Buxaceae 
Aire naturelle : 

Le buis s'adapte aux milieux arides et rocheux d' Europe, Afrique du 
Nord et Asie occidenta le. JI pousse naturellement dans les étages 
méditerranéen et subalpin des Alpes et des Apennins. Le buis vit 
très longtemps, jusqu'à 500 ou 600 ans et pousse lentement, ne 
dépassant pas 5 m de haut. 

Type de Haie . 

- taillé, libre, impénétrable à croissance très lente. 

Répartition : 

- originaire de tous les continents 

Exposition : 

- Demi ombre tolérant le plein soleil. Supporte parfaite
ment les froids intenses. 

Sol: 

-supporte les sols au bilan hydrique déficita ire bien drainé 
notamment l'été. Ne supporte pas les eaux stagnantes. 

Comportement au feu : 
1 

Ca sensib ilité du buis est assez aiT)biguë. En effet, son feuillage a 
besoin d'être longuement chauffé avant de s'enflammer. De plus 
l' intensité d'inflammation est modérée et sa durée dans la 
movenne. On pourrait donc penser qu'i l est peu sensible. Cepen
dant la moindre flamme à proximité va faire éclater les feui lles dans 
un crépitement assourdissant. Ce déluge explosif va projeter une 
multitude d'éléments incandescents qui risquent de transmettre le 
feu à la végét ation alentour. 

, 
.J Conseil lors de la plantation : 
1 

' La haie de buis souvent de faibl e 

hauteur et épaisseu r ne sera pas le 

vecteur direct de l'incendie. Cepen

dant, les brandons projetés lors de 

l'explosion des feuilles risquent de 

transmettre le feu à des espèces 

plus sensibles à proximité . 

Il convient d'isoler la haie de 

buis de toute végétation fo

restière ou haie sensible. 



Famille : Rosaceae 

Aire Naturelle : 

Avec une trentaine d'espèces, le genre contoneaster est réparti 
dans les régions tempérées de l'hém isphère nord (Europe, Asie, 
Afrique du nord). Il est particulièrement bien représenté dans l'Hi
malaya. 

Type de Haie : 

-Taillé, libre d'une hauteur de 3 mètres (préférer 2 
mètres). 

Répar ition : 

- Climat méditerranéo-montagnard. 

E>cpOSI 10 : 

-Affectionne le plein soleil (fructification abondante) mais 
tolère bien l'ombre. Rés iste au froid (-lSDc) . 

Sot: 

- Il s'adapte à tous les sols. Il apprécie toute terre franche 
de jardin, humifère acide ou calcaire . 

Comportement au feu : 

Le feuillage est saturé de terpène mais il peine à s'enflammer tant 
que l'eau du feuillage n'est pas évaporée par la cha leur. L'intensité 
de la combustion est assez moyenne. Il aura ainsi du mal à propa
ger le feu surtout s' il est arrosé de temps en temps. 

Conseil lors de la plantation : 

un apport de terreau et un arrosage de temps en temps limitera 
l'inflammation et la combustion de la haie de cotoneaster. 

Attention toutefois à ne pas se laisser envahir car cette 
espèce a tendance à prendre du volume rapidement. 
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Famille : Cupressaceae 

Attention Allergène : 

Sa production massive de pollen allergène au début du prin
temps provoque des troubles respiratoires pour une grande part 
de la population. 

Aire naturelle : 

Le genre cupressus appartient à la zone tempérée chaude de l'hé
misphère nord. Cependant, il est devenu difficile de distinguer son 
aire de distribution originelle du fait de l'extension et de l'ancien
neté des cultures. 

Issue de Méditerranée orientale, le cyprès de Provence (Cupressus 
sempervirens) le plus cultivé, est présent dans les régions méd iter
ranéennes depuis l'époque romaine. Le C. arizonica, C. lusitanica 
ou C. macorcarpa ont été introduits plus récemment. Ils sont plan
tés dans les cimetières, les haies brise-vent, la protection contre 
l'érosion et l'ornement. 

Type de Haie : 

- Taillé, libre, alignement. 

Répartitio1 : 

- Climat méditerranéen. 

Exposition . 

- Soleil, résiste bien au froid et aux périodes de sécheresse 

Sol. 

- Sans exigence particulière il s'adapte aux sols superficiels. 
Cependant, il supporte moins bien les sols argileux, mar
neux et sans cai lloux. 

Comportement au feu : 

'selon des études scien

tifiques, la partie vi

vante de l'arbre est 

moyennement sensible 

à l'incendie. Cependant, 

la présence de parties 

mortes et sèches bour

rées d'essences naturelles accumulées au 
sein du houppier le transforme en véritable 
torchère à l'embrasement. 

Un cyprès en feu c'est un réacteur 
à pleine puissance. 

~ 
"'C. -~ 

Conseils lors de la plantation : 

l'énorme quantité d'énergie dégagée à l'embrasement 
est très communicative. Les habitations à proximité im
médiate n'y résistent pas. 

La haie de cyprès même éloignée est à proscrire car elle va très 
rapidement propager violemment et très rapidement tout incendie 
vers les habitations. De même, un arbre isolé ou mélangé peut être 
planté avec des espèces moins sensibles mais il est indispensable 
de l'éloigner le plus loin possible de tout logement et à au moins 50 
mètres d'un front de flamme potentiel. 



Famille : Eleagnaceae 

Aire naturelle : Elaeagnus est originaire du sud de l'Europe au 

centre de l'Asie, Hima laya et Chine. Les trois espèces les plus cou

rantes sur le marché sont Eleagnus angustifo lia, Eleagnus pungens, 

Eleagnus Ebbingei. 

Attention espèces envahissantes : 

Attention à bien incinérer les fructifications ou confier les rési 

dus de coupe en déchèterie. Il participe à la fermeture accélérée 

des milieux naturels dont certains sont patrimoniaux (prés salés, 

prairies humides, dunes), il modifie ainsi totalement les cortèges 

floristiques et faunistique des habitats impactés et constitue une 

gène au pâturage en formant des bosquets denses. 

Type de haie . 

-Libre, taillée compacte et durable de 1 à 8 m. Brise-vent 

marin avec eleagnus angustifolia. Défensive avec eleagnus 

pungens. 

Ré a tition: 

-Climat méditerranéen bord de mer. 
Exposi ion 

- En plein soleil (Eieagnus caducs) ou à mi-ombre (Eieagnus 

persistants). Relativement rustique (attention aux grands 

froids). 

Sol: 

- supporte tout type de sols à pH neutre et à faible réserve 

en eau. 

Comportement au feu : 

L'éléagnus a besoin d'être chauffé pour s'enflammer. De fait, 

l'incendie ne se propagera pas faci lement au sein de la haie. Mais 

un fois en flamme, son feuil lage brû le intensément et longuement. 

Conseils lors de la plantation : 

Elim iner les bois mort. Il supporte les ta ill es sévères. Attention, il a 

tendance à drageonner. 

Sa sensibilité à l'incendie nous invite à la prudence. Il 

doit être contenu de façon drastique par des tailles ré

pétées qu' il supporte très bien . 



Famille : Celastraceae 

Aire naturelle : 

Originaire d'Asie, d'Amérique du Nord et de l'Europe, le fusain se 
rencontre naturellement le long des lisières de bois de feuillus et 
dans les roca ill es . 

Attention vénéneux: 

Fruit vénéneux, purgatif puissant (évonoside) . 

. Type de Haie : 

- Taillé, libre, impénétrable à croissance rapide . 

Répartition : 

- Cltmat média -européen . 

Exposition : 

- Soleil mi -ombre à l'abris du vent, supporte les embruns. 
Tolère les grands froids . 

So . 

- Bien drainé, acide ou neutre ou alca lin, accepte le ca lcaire, 
fertile ou ri che, f ra is, humifère. 

Comportement au feu : 
: . . 
;Le fusain a besoin d'être chauffé .pour partir en inflammation. Mais 
un fois en flamme, son feuillage brûle intensément et longuement. 
Il devient alors très dangereux s' il est planté en haie car il va dou
cement mais surement propager l'incend ie vers les habitations. 

Il est fortement conseillé d'éloigner la haie de fusain de 
toute habitation car elle ne l'épargnera pas si elle prend 
feu . Il sera cependant plus à l'a ise dans une haie variée qui par 
nature sera moins susceptible de tra nsmettre le feu et donc de le 
chauffer jusqu'à l' inflammation . 
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Famille : Lauraceae 

Attention à la confusion : 

une dizaines d'autres plantes sont nommées « laurier» et no

tamment, le laurier cerise (Prunus lauro-cerasus L.), le laurier tin 

(Viburnum ti nus l.) et le laurier rose (N. oleander L.). C'est avec 

ce dernier que la confusion est la plus fréquente . 

Aire naturelle : 

Le genre Ir urus appartient à la zone tempérée chaude et subtro

picale de l' hémisphère nord et probablement originaire de l'Asie 

mineure;. Il possède une large amplitude vis-à-vis des réserves en 

eau du sol et affectionne les hivers doux. Il s'est développée sur 

l'ensemble du pourtour méditerranéen favorisée pour son intérêt 

hortico le et aromatique. 

Tvoe de Haie · 

-Avec son dense feuillage persistant, il est adapté aux haîes 

libres et supporte bien la ta ille. 
Répartition 

-Climat méditerranéen, craint le gel surtout quand il fait 

humide (-ls•c). 

Exposition : 

- Soleil, tolérant à l'ombre. 

So . 

- Riche plutôt sec au ph proche de la neutralité . 

Comportement au feu : 

la présences d'essences naturelles (terpènes, phénols ... ) dans le 

feuillage le rend très inflammable quand il est sec. Il dégage des 

gaz nocifs à ne surtout pas inhaler. Pour ne rien arranger, s'il s'en

flamme, il brûle longtemps et intensément. 

Conseils lors de la plantation : 

La haie de lauriers sauce doit garder une teneur en eau suffisante 

pour ne pas s'enflammer au contact des particules incandescentes. 

Ne pas la planter à moins de 80 m d'un front de flamme potentiel 

(forêt, garrigue, maquis) qui risque de la chauffer puis l'enflammer. 

L'arroser régulièrement en période estivale pour main

tenir une teneur en eau acceptable dans le feu illage. 



Famille : Apocynaceae Comportement au feu : 
Attention danger de mort: Sa sensibilité est forte mais son inflammation sera retardée si sont 
le laurier rose est une des plantes les plus dangereuses de nos feuillage n'est pas sec. S'il enflamme malgré l'arrosage en période régions. Toutes les parties sont toxiques. L'ingestion d'une sèche, Il brûle relativement rapidement et l'intensité reste faible . simple feuille peut s'avérer mortelle pour un adulte (trouble car-. 
diaque). 

Aire naturelle : 

Afrique du Nord au bord des cours d'eau, Indes, Sud-Est de la 
Chine, Moyen-Orient. Il est naturalisé et spontané sur le pourtour 
du bassin Méditerranéen. 

Type de Haie : 

-Haie libre. 

Répa i .on· 

- Climat méditerranéen, bord de cours d'eau, dans le Var, 
les Alpes Maritimes et la Corse. Cultivé très fréquemment 
pour les jardin et ornement de ville. 
Exposition 

- Ensoleillée et chaude, abrité du vent. Très sensib le au gel. 
So . 

- Ordinaire, bien drai né. 

Conseils lors de la plantation : 

La haie de lauriers roses doit garder une teneur en eau élevée pour 
ne pas s'enflammer au contact des particules incandescentes. Ne 
pas la planter à moins de 80 m d' un front de flamme potentiel 
(forêt, garrigue, maquis) qui ri sque de la chauffer et donc l'enflam
mer. L' arroser suffisamment en période estiva le pour 
maintenir une teneur en eau suffisante dans le feuillage . 

Ratisser les feui lles mortes qui elles sont très facile
ment inflammables. 



Famille : Adoxaceae 

Aire naturelle : 

En plus du pourtour méditerranéen nord et sud, on le retrouve 
aussi au proche orient, en Europe méridionale, les Açores et les îles 
Canaries. 

Attention: 

Les baies sont fortement purgatives et peuvent provoquer des 
vomissements. 

Tvpe de Haie 

-Taillé, libre. 

Répartition . 

- Pourtour méditerranéen, se naturalise dans le sud-ouest. 

Ex OSitaun. 

- Soleil, mi-ombre, ombre à la condition d'être à l'abri du 
gel. 

So : 

- Drainé, calcaire, sec, salé. 

Comportement au feu : 

Sa sensibilité est forte mais son inflammation sera retardée si son 
feuillage n'est pas sec. S'il enflamme malgré l'arrosage en période 
sèche, Il brûle relativement rapidement et l' intensité est longue. 

Conseils lors de la plantation : 

La haie de lauriers-tin doit garder une teneur en eau élevée pour ne 
pas s'enflammer au contact des particules incandescentes. Ne pas 
la planter à moins de 80 m d'un front de flamme potentiel (forêt, 
garrigue, maquis) qui risque de la chauffer et donc l'enflammer. 

L'arroser suffisamment en période estivale pour mainte
nir une teneur en eau suffisante dans le feuillage . 



Famille : Araliaceae 

Aire naturelle : 

Capable de s'adapter à de nombreux milieux, le lierre est originaire d'Europe et d'Asie occidentale. On le trouve très couramment en sous-bo is, mais aussi sur le littoral atlantique où il résiste aux pluies abondantes et aux embruns maritimes. Il s'adapte aussi à la sécheresse dans les pays méditerranéens et peut pousser en montagne jusqu'à 1000 m d'altitude. Il ne résiste cependant pas aux grands froids. 

Type de Haie : 

- Plante grimpante, haie sur un grillage, mur et couvre-sol. 

Répartition : 

- Europe, Asie. 

Exposition : 

- Affectionne le plein soleil mais tolère bien l'ombre. 
Résiste au froid mais sans excès. 

S01 · 

-Ord inaire et neutre. 

Comportement au feu : 

le feuillage large et gorgé d'eau même en période sèche al
longe le temps d'inflammation en cas de chauffe. La durée de combustion est très courte et de faible intensité. Lors d'un 
passage d'un incendie, le feuillage va éventuellement roussir 
sans prendre feu et épargnera ainsi l'habitation . 

Conseil lors de la plantation : 

Le lierre, comme la vigne vierge peut devenir envah issant une fois bien installé. Il doit être surveillé et régulièrement taillé pour limiter son territoire. La présence du lierre pour couvrir un mur ou une façade ne présente pas de risque majeur pour l'habitation en cas d'incendie de forêt. 

Même si le risque est faible, attention toutefois à ne pas 
en abuser car il est un végétal qui succombera au feu 
comme les autres. 
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Famille : Mimosaceae 
Aire Naturelle : 

1 
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JI s'est naturalisé dans toutes les zones méditerranéennes du globe 
{Afrique du sud, Californie, Argentine ... }. Autour de la méditerra
née, il est surtout présent le long du littoral sur les substrat siliceux 
{Var, Alpes Maritimes}. 

Attention invasive : 

Echappé des jardins privés, il met en péril de plus en plus les 
milieux remarquables tels que la suberaie {forêt de chêne liège} 
et les vallons frais. Ses racines très développées mobilisent une 
grosse partie des ressources fertiles. Ensuite, sa croissance est 
plus rapide que les autres plantes et le mimosa leur confisque 
l'eau et la lumière nécessaires . 

Type de Haie: 

- Haie libre, haie brise vent à planter à plus de 200 mètres 
du rivage. 

Répartition : 

-Climat méditerranéen non loin de la mer ou dans des 
secteurs peu sujet au gel. 

Exposition . 

- Au so lei l, supporte un léger couvert forestier. Ne sup
porte pas les vents frais, secs et les froids en dessous de -
§04 .. 

- Légèrement acide, bien drainé sec ou fra is. Ne supporte 
pas le calcai re et les so ls inondés. 

Comportement au feu : 

Le mimosa esttrès fortement inflammable. En crépitant, son feuil
lage projette de violentes étincelles dans toutes les directions. Il 
brûle avec une rare intensité et ne laisse aucune chance à toute 
habitation à proximité. 

Le mimosa, extrêmement envahissant 
est à proscrire en haie car il joue un 
excellent vecteur de flammes .. 

Un arbre isolé peut être envisa
gé à condition d'être fortement 

. éloigné de toute habitation 
d'une part, et de toute zone 
boisée d'autre part. 
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Sensibilité 

Famille : Pittosporaceae 

Attention plante envahissante : 

Le pittosporum tobira s'échappe des jardins pour rapidement 
coloniser falaises de bord de mer et sous-bois. Il est préférable 
de le remplacer par le cultivar. 

Aire naturelle : Le pittospore pousse en climat méditerranéen de 
bord de mer et sub-tropical. Il comprenant environ 200 espèces 
de plantes de la famille des Pittosporaceae dont la plupart sont 
d'origine asiatique. 

Type de Haie : 

- Haie taillée, libre. 
Répartition 

-Climat méditerranéen . 

Exposit on 

- Soleil et supporte la demie-ombre. Certaines espèces 
sont peu résistantes au froid (-4"c : Pittosporum undula
t um) et d'autres plus rustiques {- lS"c Pittosporum tobira ). 
Sol 

- Tout sol, même calcaire, bien drainé mais pas trop sec, 
résistent à une sécheresse occasionnelle mais poussent 

Comportement au feu : 

les fruits sont utilisés pour la production de biofuel aux Philippines. 
Cependant son feuillage avec sa forte teneur en eau aura besoin 
d'être longuement chauffé pour s'enflammer. Autrement dit, sa 
présence en haie variée ou monospécifique ne contribuera pas à la 
propagation d'une incendie. Mais attention toutefois, même si ça 
se produit rarement, il dégage beaucoup d'énergie et longtemps 
une fois embrasé . 

Conseil lors de la plantat ion : 

Les Pittospores plantés en 

haie ne posent pas de pro
blème particulier vis-à-vis de 

l'incendie de forêt . 

Il redoute les fortes gelées, paillez le 
pied de l'arbre pour le protéger du 
froid. La distance entre chaque pied 
ne doit pas être en dessous de 80 

.::.--- cm. Il supporte bien le bord de mer 
(Pittosporum tobira et Pittosporum 
truncatum). 



Sensibilité 

Famille : Rosaceae 

Attention invasive et ça pique : 

Lors de la taille, ses nombreuses épines longues dures et acérées 

sauront aisément traverser les semelles trop fines, les gants et 

les pneus (sans compter les rayures sur la carrosserie). Il est à 

manier avec beaucoup de précaution. Toute plaie provoquée 

par une épine doit être rapidement soignée. 

Aire Naturelle : 

Les pyracanthas (7 espèces) sont originaires du sud de l'Europe et 

de l'Asie. lis peuvent atteindre 6 m de haut. 

Type de Haie : 

- Haie taillée, défensive ou champêtre . Il supporte la taille 

mais est sensible au feu bactérien . Attention, les épines 

rendent la taille difficile voire dangereuse. 

épa tt o •. 

- Hémisphère nord . 

Exposition : 

- Plein soleil à mi -ombre 

Sol: 

-Apprécie les terres humifères, bien drainées mais se con

t ente aussi très bien d'un sol calcaire. Cra ignent les terres 

compactes et très humides. 

Comportement au feu : 

A moins d'être complètement asséché, le pyracanthe est très diffi

cile à enflammer. La chaleur d'un incendie va noircir les feuilles 

sans véritablement créer d'inflammation générale. Il est souvent 

constaté que la haie de pyracanthe reste intacte ou à peine roussie 

après le passage d'un incendie. 

Très apprécié des oiseaux et des petits rongeurs, le Pyracantha se 

multiple facilement par semis ou par bouturage en fin d'été. Cette 

facilité de développement le rend difficilement contrôlable et il 

s'échappe facilement des jardins . A ce titre, il fait partie des es-

pèces invasives. Toutefois, il ne pose pas de problème en 

cas d' incendie à partir du moment où la distance de 

plantation avec le bâtie est respecté . 



Famille : Cupressaceae 

Aire naturelle : 

Le genre cupressus appartient à la zone tempérée et chaude de 
l'hémisphère nord. Il est présent dans le pourtour méditerranéen, 
l'Amérique du nord et l'Asie. Cependant, il est devenu difficile d~ 
distinguer son aire de distribution originelle du fait de l'extension 
et de l'ancienneté des cultures. 

Type de Haie: 

-Taillé, libre, alignement. 

Képa titien . 

- Climat média-européen . 

Exposition . 

- Très rustique, se plait à toute exposition sauf versants 
trop chauds et ensoleillés. 

So . 

- Tout type de sol, en particulier léger, profond et bien 
drainé . 

Comportement au feu : 

tomme le cyprès, la partie viva~~e de l'arbre reste toujours verte la 
rendant moyennement sensible à l'incendie. Cependant, la pré
sence de parties mortes et sèches bourrées d'essences naturelles 
accumulés au sein du houppier le transforme en véritable torchère 
à l'embrasement. 

Conseils lors de la plantation : 

l'énorme quantité d'énergie dégagee à l'embrasement 
est très communicative. Les habitations à proximité im
médiate n'y résistent pas . 

La haie de thuya même éloignée est à proscrire car elle va très 
rapidement propager violemment et très rapidement tout incen
die vers les habitations. De même, un arbre isolé ou mélangé peut 
être planté avec des espèces moins sensibles mais il est indispen
sable de l'éloigner le plus loin possible de tout logement et à au 
moins 50 mètres d'un front de flamme potentiel. 



Famille : 0/eaceae 
Aire naturelle : 

Parmi la cinquantaine d'espèces, le troène commun (Ligustrum 

vulgare) est la seule à pousser spontanément en Europe notam

ment dans les climats à hiver doux. On trouve aussi le Ligustrum 

ova lifol ium, japonicum et sinense. 

Attention: 

Son pollen peut être allergène pou r certaines personnes qui y 

sont sensibles. Son fruit est toxique. 

Type de Haie : 

- Planté en abondance dans les années 60, il est maintenant 

passé de mode. Il est très employé pour faire des haies, en 

raison de sa rusticité, et du fait qu'il supporte très bien des 

tailles répétées plusieurs fois par an . 

Réparti n 

- Europe, Asie, Australie . 

Exposition : 

-Affectionne le plein soleil mais tolère bien l'ombre. 

So . 

-ordinaire, frais et bien drainé. 

Comportement au feu : 

Avec son amorçage relativement longue et sa durée d' inflamma

tion courte, le troène est un piètre vecteur d'incendie. 

Conseil lors de la plantation : 

Plus ou moins rustiques, les troènes sont faciles à cu ltiver (à boutu

rer au printemps). Il peuvent se reproduire par rejet. C'est en haie 

libre, de style champêtre que les troènes sont les mieux valorisés 

Le troène d'Europe se développe très bien dans les terrains cal

caires. 

Son développement très rapide en largeur comme en 

hauteur nécessite une taille annuelle à minima, au 

risque de déb~rder et de dépasser des hauteurs et des 

largeurs incompatibles avec les arrêtés préfectoraux 

« obligations légales de débroussai llement »en vigueur. 
----------------------------~----~~----



Sensibilité 
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Famille : Vitaceae 

Attention toxique : 

Les fruits noirs de la vigne vierge entraînent des troubles diges
tifs, qui peuvent aller jusqu'au coma. 

Aire naturelle : 

D'orig ine d'Amérique du Nord ou de l'Asie, ces espèces se dévelop
pent très aisément dans l'ensemble de l'Europe et résistent très 
bien au froid . 

Type de Haie : 

- Plante grimpante qui couvrira entièrement un mur 
'enceinte délimitant la propriété. 

Répa ti ·m,. 

- Europe. 

Exposition : 

- Affectionne le plein soleil mais to lère bien l'ombre. 
Résiste bien au froid (-l5°c) . 

Sol: 

-Ordinaire, drainé plutôt riche en humus. 

. . .. . . ..... 

Comportement au feu: 

le feu illage large et gorgé d'ea u même en période sèche allonge le 
temps d'inflammation en cas de chauffe . La durée de combustion 
est relativement courte et de faible intensité . Lors du passage d'un 
incendie, le feuillage va roussir sans prendre feu et épargnera ainsi 
l'hab itation . 

Conseillers de la plantation : 

La vigne vierge est une plante grimpante à la croissante très rapide 
qui peut devenir envahissante si on ne la taille pas régulièrement. 
Elle se faufi lera partout notamment si la racine trouve de l'eau. 

Quoiqu' il en soit, en cas d'incendie, elle ne présente pas 
un danger pour votre habitation même si elle couvre 
une façade (pas trop prêt des ouvertures non plus). 
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Qétail des obligations légales de débroussaillement au sujet des haies 
Chaque département méditerranéen possède un arrêté pré
fect oral pour tenir compte des spécificités locales relative à 
l'obligation légale du débroussaillement. Certains tiennent 
compte des haies, d'autres pas. Ces réglementations sont 

Département de l'Hérault (34) 

Arrêté préfectoral n· 2004-01-907 du 13/04/ 2004 

consultables en mairie, au service de l'urbanisme, à la préfec- Modification des annexes par arrêté préfectoral n· 2005-01-539 
du 07 mars 2005 ture, auprès du syndicat de résidences et sur Internet (site de 

la préfecture). Les haies situées à plus de 3 mètres de toute construction peuvent 
Attention: même .si ces arrêtés s'appliquent obligatoirement à · 
~~"f"d\,\~;·- ,~·,':~. ~:: ·• \r .. ~ .. .I~I-~':~t.· 'tr~F~.:-~ .l->}·'\~'l'-t. ~ - .,;-_-:-:~1~-,._~~~~~: __ ·.:'>:,:.·.-~ ;;., ,~, -~·:~ ~: ;,_. ~:, :~:,.P~.' . 
moins de ZOO m d'une forêt, garrigue, maquis et autres forma- : 
~:42ttr?'"'~:-··.--.;-,.~-·1~--:·.?-~ -~.:~u~ .. ·i't-->':'.;..:.· ... ~:=>· ~· ._{::;~~-: _ ~- -···:· ·,·~!--'t:~ 

~tàfgf.e~~iè,r~ ~, j ! .. ~~J.pr~f.~!~.~.le de te~\:}~mpte des con~e~!~ . 
~u guide au-delà de cettè lill1ite. C'est le.càs notamment-pour··;· 
~~~' g;~ ~ds qu~rtl~;s ~é~·id~nti~ls à proxim,ité de forêts où un .. { 
fin~~~l~ p~u~. f~~it~n'l'~~t;~ê~èîévelopper ·è~tre le~ maisons â ;,G,s 
1Ji"4·f~1J.'tù· >--.,k .. '-~ l _;::.;.;_ _ ---~~-;~;: ... ,::1:,1(';-_t,.-_;.~ii&~··t'.i-.-.'_: .- '- _<;:· -.6-'~;_~-.-~:v. · .. , • ~;. ·:;._ . . ',. ·.•.,_'j' 
de zoo mvia les haies (voiq~hotoci-dessous!)l .•.,,.,~,, ·;tr··:"' 

Région Languedoc-Roussillon 
Département de l'Aude {11) 

Arrêté préfectoral n• 2005-11 -

0388 du 03 avril 2005 

Les haies conservées ne devront pas 
représenter une volume (épaisseur 
X hauteur X un mètre) supérieur à 5 
mètres cube par mètre lin éaire. 

Département du Gard (30) 

Les plantat ions d'a lignement (arbustes 
arbres) peuvent être conservées à con1 

Même s'il n'y a pas de précision spécifique pour les haies, on peut 
les considérer comme un alignement d'arbustes, auquel cas, elles 
doivent être distantes d'au moins 3 mètres de tout autres végétaux 
conservés. 

36 

être conservées sous réserve d'appliquer le traitement suivant à la 
végétation environnante : 

a) haie d'une hauteur inférieure ou égale à 2 (deux) mètres : 

-épaisseur de la haie inférieure à 1 (un) mètre; 

-tous les végétaux conservés (houppiers compris) doi
vent être distants de la haie d'au moins 2 (deux) fois la 
hauteur de la haie sans toutefois être inférieur à 5 (cinq) 
mètres pour les arbres et à 2 (deux) mètres pour le reste 
de la végétation; 

Si moins 

de2m 

minimum 

Ou 5 m minljmum 
1 

1 mmaximum 

b) haie d'une hauteur supérieure à 2 (deux) mètres: 

Si plus 

-épaisseur de la haie inférieure à 2 (deux) mètres; 

-tous les végétaux conservés (houppiers compris) doi 
vent être distants de la haie d'au moins 2 (deux) fois la 
hauteur de la haie sans toutefois être inférieurs à 5 
(cinq) mètres pour les arbres; 

-distance à toute construction de 2 (deux) fois la hau
teur de la haie, au minimum. 

' 'E(oigné de 2 X 

la hauteur 
\ 

minimum 
\ 

2mmaximum 



	  




